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LETTRE DE BRUXELLES 

Bruxelles - Le tournant est enfin pris. Le second ~ge de la politi
que agricole commune a debute le 25 mars 1971, par la decision du Conseil de 
Ministres de ! 'Agriculture de mettre en route un plan de modernisation de ! 'agri
culture europeenne. Les idees lancees par Sicco Mansholt en 1968 ont mis trois 
ans pour about ir, c' est-a-dire vaincre les reserves politiques et financier es des 
gouvernements de la CEE, et aussi l 1emporter sur la. partialite des commentai
res dont n'ont cesse de les entourer certains dirigeants d'organisations profes
sionnelles. Cette decision a longue portee a egalement permis un releveme.nt 
immediat des prix agricoles europeens. 

L'accord des Six a ete acquis au terme du plus long marathon de 
l 'histoire du Marche Commun. La reunion, qui avait debute le 23 mars a 16 h, 
ne s'est achevee que le 25 mars a 12 h. Il y a done eu quarante heures de nego
ciations, dont les 25 dernieres ininterrompues. Reunion epuisante pour tous, 
dont la duree s'explique par l'extraordinaire complexite des proble~ s traites, 
leur ampleur exceptionnelle et les interets fondamentalement divergents, au de
part, des six Etats membres. Pour renforcer une atmosphere deja lourde, et 
qui s'epaississait d'heure en heure, Bruxelles a vecu mardi une manifestation 
dramatique des paysans europeens. Ils etaient 100,000 : un mort, cent cinquante 
blesses, une partie de la ville mise a sac. On se demande encore comment de 
telles emeutes ont pu se produire. Pourtant, on a pu voir dans certains groupes 
des pancartes comparant Mansholt a Hitler. Il est clair que, pour en arriver a 
une telle absurdite, certains dirigeants paysans ont perdu tout sens de leurs res
ponsabilite s. 

Quoiqu'il en soit, les Six ne pouvaient plus des !ors sortir de la 
salle du Conseil sans un accord tant sur les prix que sur les structures. Les 
Ministres ne pouvaient evidemment pas donner !'impression de ceder "sous la 
menace de la rue", mais ils ne pouvaient pas n"On plus, par de nouveaux ater
moiements, renforcer l 1exasperation des milieux agricoles, exasperation d'ail
leurs largement due a l 1incomprehension : les paysans se disent abandonnes. 
Selon eux, les autres categories sociales ne connaissent pas les problemes agri
coles. De plus, les organisations agricoles et meme certains gouvernements cul
tivent l 'ambiguite. Dans ces conditions, la Commission est tenue pour responsa
ble, alors qu'en verite elle n'a aucun pouvoir de decision et qu'elle plaide .de
puis des annees en faveur d1une amelioration de la situation des paysans. En 
d'autres termes, les Ministres etaient accules a une decision; personne, nulle 
part, n'aurait admis une nouvelle derobade. 
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Quand l'incendie est la, ii faut commencer _par l'eteindre, quitte a 
' prendre ensuite les mesures necessaires pour qu'il ne se reproduise pas. Etein-

dre l 'incendie, c'etait relever immediatement les revenus des agriculteurs .. De 
fait, ces revenus se deteriorent depuis des annees, phenomene d'autant mains 
tolerable, d'autant plus injuste que les revenus des autres categories socio-pro
fessionnelles augmentent regulierement. Si l'on prend, par exemple, le prix du 
ble, on constate que, fixe en 1964 a un niveau qui representait deja un sacrifice 
pour les agriculteurs allemands, il est reste depuis sans modification. Quant au 
prix du lait, qui represente le salaire de millions de petits agriculteurs, il n 'a 
pas ete aug1nente depuis trois ans. On a calcule que, face a l'erosion monetaire 
et a la hausse des coats de production, la. baisse du revenu agripole a atteint 
quelque 20 % depuis quatre ou cinq ans. Le blocage des prix n'etait done plus 
tenable. Les mesures decidees le 25 mars representent une hausse de plus de 
4 % du niveau des prix europeens, ce qui constitue tout de meme un substantiel 
rattrapage. 

Comme toujours, chacun a dt1 faire des concessions par rapport a 
ses demandes initiales. Personne n'est completement satisfait, ni completement ,, . 

mecontent. ctest exactement ce gue l'on appelle un compromis. L'Allemagne 
obtient une augmentation du prix des cereal es plus faible que c~lle qu' elle re
clamait. En revanche, la France, qui obtient des hausses satisfaisantes pour 
le lait et la viande, a dt1 accepter les augmentations des prix des cereales 
qu'elle refusait initialement. Les Pays-Bas aussi ont cede sur le parallelisme 
des hausses de prix entre productions vegetales et productions animales. Un tel 
mouvement des prix ne sera pas sans consequences. Les Ministres ont essaye 
malgre tout d'en limiter les effets. 

Sur le plan interieur, la decision prise se repercutera sur les prix 
a la consommation, au mains dans le cas du lait et de la viande, et. cela dans 
un climat deja excessivement inflationniste. En second lieu, elle risque d'etre 
generatrice d'excedents. Sans doute pas dans le cas du ble, pour le moment en 
tout cas, car les prix de marche sont bien superieurs au prix d'intervention, 
mais vraisemblablement dans le cas de l'orge. Pour la viande, la Communaute 
est loin de l'autosuffisance, et les excedents ne sont done pas pour demain. 
Reste le lait : structurellement, le Marche Commun est toujours excedentaire 
et, ici, la hausse du prix - 6 % reellement touches par les producteurs -
n'arrangera pas les choses. 

Sur le plan exterieur, on ne manquera pas d'assister a une reac
tion des Etats Unis contre la. politique de I 'Europe verte, deja jugee trop pro
tectionniste. Sicco Mansholt a d'ailleurs par avance repondu : "Les Etats Unis 
ont encore de la chance que les hausses ne soient pas plus importantes. Ils 
n'ont pas a se plaindre. C'est la Communaute Europeenne qui, la premiere, a 
propose !ors du Kennedy Round une cooperation internationale des politiques 
de prix et des soutiens a ! 'agriculture. Les Btats Unis ont refuse parce qu' ils 
voulaient rester libres. Nous le sommes egalement". La seconde consequence 
probable est une react ion de I 'opinion publique britannique. Non pas sans dou
te des milieux gouvernementaux, mais de ceux qui refusent I 'adhesion et qui 
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joueront sur la hausse des prix alimentaires britannigues pour mobiliser l 'opi
nion. En tout etat de cause, il faut observer qu'apres !'adhesion, en 1973, il 
aurait ete bien difficile au Conseil des "10" de prendre (a l 'unanimite) une 
quelconque decision de hausse des prix agricoles puisque les nouveaux mem
bres auront deja, alors, un rattrapage a effectuer au cours des cinq ans a ve
nir. Pour sa part, la Grande-Bretagne doit augmenter le prix de la viande 
bovine de 80 %, celui du lait de 65 %, du ble de 25 %. Croire que Landres 
aurait accepte des hausses sµpplementaires serait une illusion. Croire a l' in
verse que les paysans europeens auraient attendu six ou sept ans pour voir 
leurs revenus s'accroftre serait egalement une illusion. On peut d'ailleurs 
deja prevoir une vigoureuse campagne des milieux agricoles l 'an prochain pour 
obtenir, "en prevision", une nouvelle revalorisation, et surtout la mise en 
oeuvre d'indemnites de revenus et de deficiency payments qui completeront 
apres I 'adhesion les ressources tirees des prix. 

Les decisions du 25 mars sur les prix sont entrees en application 
des le ler avril. Elles etaient necessaires, ma.is - la preuve en est fai te de 
longue date - non suffisantes pour resoudre fondamentalement les problemes de 
I 'agriculture europeenne. La politigue des prix n 'a de sens gue dans la mesure ou· 
elle s'appligue a des structures agricoles saines, sauf a couvrir deux risques : 
d'une part surproduction, et d'autre part elargissement du fu;:;se entre agricul
teurs "riches" et "pauvres" puisque les hausses sont uniformes. Un plan de 
restructuration, de modernisation de l'agriculture europeenne va done etre lance. 
L'objectif en est clair : a la fois permettre aux agriculteurs de vivre, sociale
ment, "comme les autres" avec des r·evenus normaux, 9-es vacances, des loi-
sirs et faire entrer, a terme, economiguement, 1 'agriculture dans la societe mo
derne -et non pas, comme certains l 'ont dit un peu simplement "transformer 
l'Europe en Canada en supprimant les villages". 

Pour cela, il faut que les exploitations agricoles soient rentables. Et 
done qu'en general, elles soient plus grandes (ce qui n'est d'ailleurs pas le lot dif
ficile de la seule agriculture). Pour cela il faut aussi qu'il y ait moins de paysans. 
A la verite, il ne s'agit pas de creer un exode rural. Dans la CEE, les agricul-
teurs abandonnent deja leurs exploitations au rythme de 500: 000 par an. II s'agit 
a la rigueur d'accelerer legerement ce mouvement, et surtout de l 'accompagner 
pour l'utiliser au mieux. L'accompagner : faire en sorte qu'il s'effectue dans l'or-
dre et non dans le desespoir; aussi les Six ont-ils prevu d'accorder aux agriculteurs 
a.ges quittant leurs exploitations des indemnites d'au moins ~. GOO par an, plus des 
primes calculees selon la surface abandonnee; de la meme fac:_:on, les agriculteurs 
souhait:ant se convertir a d'autres activites recevront des subventions (et leurs enfants 
des bourses d'etudes); il conviendra egalement, dans le cadre de la politique regionale, 
de creer des emplois nouveaux pour accueilHr ces anciens agriculteurs. 

L'utiliser au mieux : ce jeu de mesures ne sera applicable que lorsque 
les paysans abandonneront leurs terr es au profit d'agriculteurs qui, eux, entendent 
poursuivre leur exp.oitation, mais en la modernisant. A ces derniers, la Communaute 
a prevu d'octroyer des aides diverses (bonifications d'interets pour investissements, 
garanties de prets, subventions en capital, par exemple), a condition qu 1 ils etablis
s'ent un plan de developpement susceptible d'aboutir, au bout de six ans, a des 
revenus "normaux" (ceux des autres categories professionnelles dans la meme re
gion) pour deux travailleurs par exploitation. 
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Par rapport au plan initial de Sicco Mansholt, bien des suggestions ant 
ete supprimees oil "rognees", notamment les indemnites complementaires de reveni. . 
Mais l 'essentiel, sans doute, demeure. 

L'obstacle essentiel etait d'ordre financier. Ni l'Allemagne, ni les 
Pays-Bas ne voulaient depasser le fameu.x plafond de $ 285 millions par an de la 
section "orientation" du FEOGA (somme en quelque sorte deja "inscrite" au budget 
de la CEE), auxquels venaient s'ajouter $ 335 millions que le FEOGA n'a pas de
pens{s au 'cours ~es trois dernieres annees. En outre, les deux pays ne voulaient 
pas s 'engager pour plus de quatre ans, par prudence. Cette premiere etape, selon 
l'Allemagne, devait etre paraliele a la premiere etape de !'Union eco'nomique et 
monetaire. L'Italie, principale benefic.iaire de cette operation de modernisation de 
!'agriculture, ne l'entendait pas de cette oreille, soufenue par la Commission qui 
ne voulait entendre parler ni de plafond financier, ni de limitation dans le temps. 

lei aussi, il a fallu trouver un compromis. Il existera une periode 
d'essai de quatre ans. Il n'y aura pas de plafond des depenses,mais les calculs des 
experts ant montre que le catalogue des actions arretees dans le plan de moderni
sation n'entrainerait pas de depassement des sommes prevues au budget europeen : $ 
1,5 milliard en quatre ans, ce·qui est loin d'etre negligeable. Quant a l'Italie, elle 
a obtenu - alors que toutes 1 es actions structurelles seront financees par Bruxelles 
a concurrence de ·25 % - que les indemnites de depart versees aux paysans soient 
payees a 65% par le budget europeen. 

Certains diront qu'il s'agit la d'une cote mal taillee, Un compromis, 
c' est vrai - n' est jamais tres satisfaisant. Mais il vaut mieux mettre I 'accent sur 
deux considerations. Cette etape de quatre ans est un debut. Par ailleurs, ce sont 
au bas mot $ 5 milliards qui vont etre injectes en quatre ans par le budget europeen 
et les budgets nationaux dans la modernisation de ! 'agriculture europeenne. Apres la mis 
mise en route de I 'Union economique et monetaire, la reforme du Fonds Social j 
Europeen, la modernisation de ! 'agriculture europeenne est un troisieme grand ac-
cord du chapitre "renforcement" de la Communaute elabore au "sommet" de La 
Haye. D'ici l 'ete, la scene europeenne va maintenant etre occupee quasi exclusive-
ment par la negociation d 'elargissement. 
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L E S COMMUNAUTES AU TRAVAIL 

LES PROBLEMES MONETAIRES ET FINANCIERS DE L'ADHESION.- Les Mi
nistres des Affaires Etrangeres se sont reunis le JO mars a Bruxelles 
pour poursuivre notamment la preparation de la negociation avec la 
Grande..:Bretagne. Cette session devait @tre marquee par la "reprise" 
au niveau ministeriel - en l'occurence par Valery Giscard d'Estaing -
de la demande frangaise, exposee la semaine precedente au niveau du 
Comite des Representants Permanents, concernant les problemes economi
ques, fi;n.anciers et monetaires poses par l'adhesion britannique., 

La France a rappele qu'avant l'ouverture, le JO juin 1970, des 
negociations avec Londres, la Communaute avait prevu de discuter avec 
les Anglais de ces problemes sur la base d'une position commune. Le 
temps est maintenant venu, selon Paris, de preparer une telle position. 
Les reactions des partenaires de la France ont ete,au depart,plut6t 
"fraiches",au point que certains ont pu parler, de maniere quelque peu 
inc;:_onsideree, de "troisieme veto frangais". En fait, la demande fran
gaise n'a rien d'etonnant ni d'extraordinaire. Elle aurait pu se pro
duire plus t6t, ou plus tard. Mais il fallait ~ien qutµn jour ou l'autre 
la Communaute poursuive la preparation de sa position commune. Paris 
a souleve trois prob1emes : (aJ le r6le de monnaie de reserve de la 
Livre, incompatible avec l'appartenance a la Communaute; (b) l'avenir 
des balances sterling au moment ou s 1 engagent les discussions pour le 
renouvellement de leur consolidation a Bale; (c) la liberalisation par 
la Grande Bretagne des mouvements de capitaux. 

Des 1967 dans son premier "avis" sur la candidature anglaise, 
puis de nouveau en 1969, la Commission elle-m@me avait repertorie ces 
trois problemes, qui doivent ~tre regles pour que la Grande-Bretagne 
puisse assumer les obligations du Traite et celles qui decoulent des 
decisions prises depuis par les Six, notamment la creation de 1 1 Union 
economique et monetaire. Les debats, le JO, ne devaient pas porter sur 
le fond, les partenaires de la France souhaitant beneficier d'un temps 
de reflexion. Mais les Six devaient s'efforcer de classer les questions 
selon qu'elles doivent faire veritablement partie de la negociation, 
ou seulement @tre discutees" en marge des negociations. Il fallait ega
lement qu 1.ils precisent dans quel "cadre approprie" ils allaient. en de
battre avec· les Anglais et, auparavant, entre ewe. 

A l'ordre du jour du Conseil, toujours en ce qui concerne la 
Grande-Bretagne, figuraient egalement quatre questions : 

- 1°) Le regime a accorder aux pays en voie de developpement du Common
wealth.. exportateurs de sucre. On imaginait qu 1un accord pourrait @tre 
conclu, la.France d•un cote, ses partenaires de 1 1 autre assouplissant 
quelque peu leur position. Paris faisait valoi~, a juste titre, que ces 
importantes garanties d 1 acces que l'on s 1 appr~tait.a·donner sans sourciller 
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aux pays en vqie de developpement du Commonwealth, on les avait toujours 
refusresaux:pays africains (pour 1 1 arachide, le coton ou le cacao notam
ment). 

- 2°) Les preferences pour le beurre neo-zelandais. Personne ne s 1 atten
dait a des progres sensibles dans ce domaine, entre la France qui sou
haite que ces preferences prennent fin en cinq ans et ses partenaires 
qui sont pr~ts a envisager une periode allant au-dela de la periode de 
transition. Il est curieux de constater ace sujet que,pour repondre aux 
besoins des petits agriculteurs de la CEE, on se batte pour augmenter le 
prix du.beurre et que, d 1 un autre cote, on soit p~~t a donner des garan
ties d 1 acces dans la CEE a la Nouvelle Zelande qui n 1 a rien d 1 un pays en 
voie de developpement. 

- 3°) La participation anglaise au financement euro~een. Les Six devaient 
discuter de methodes et de principes, les chiffres etant soigneusement 
tenus a 1 1 ecart du debat. Tant qu 1 ils ne reapparaitront pas, on pourra 
sans doute enregistrer des progres sur ce sujet delicat. 

- 4°) Le rythme de la suppression des droits de douane pour les produits 
agricoles; il devrait ~tre celui de 1 1 alignement des prix agricoles 
anglais sur les prix europeens. Cette affaire etait liee, selon les 
Frangais, a un accord sur la realisation, par des dispositions techni
ques, dlune veritable preference pour le marche commun des cereales quand 
la Grande-Bretagne y participera (il ne faut pas que 1 1 ecart entre prix 
de seuil et prix d 1 intervention soit trop faible car, ace moment la, 
en raison des codts de transport, la Grande-Bretagne pourrait avoir in
ter~t a acheter aux pays tiers plut~t qu 1 a ses partenaires). 

Enfin, les Ministres avaient a leur ordre du jour la question 
des preferences generalisees pour les pays en voie de developpement. Sur 
ce point, il. nty avait plus de questions techniques a r6soudre, mais les 
Six devaient s 1 entendre sur la liste des pays pouvant beneficier de ces 
preferences. C1 etait une question politique difficile. 

LES DECISIONS AGRICOLES.- Les Ministres de 1 1Agriculture ont 
adopte le 25 mars les decisions suivantes, en matiere de prix applica
bles des le 1er avril,, et en matiere structurelle 

1 °) Dans le domaine des 'prix. 

- Cereales : froment tendre : augmentation du prix indicatif de 106,25 
a 109,44 Uc/t., soit 3,19 Uc/t. (3%) ; augmentation du prix dlinterven
tion de base de 98,75 a 100,72 Uc/t. soit 1,97 Uc/t. (2%). Froment dur: 
augmentation du prix indicatif de 125 a 127,50 Uc/t. soit 2,50 Uc/t. {2%); 
augmentation du prix d 1intervention de base de 117,50 a 119,85 Uc/t. 
soit 2,35 Uc/t. (2%); augmentation du prix minimum de 145 a 147,90 Uc/ 
t. soi t 2, 90 Uc/t. ( 2%). Seigle : augment·ation du prix indicatif de 97, 50 
a 100,42 Uc/t. soit 2,92 Uc/t. (3%); augmentation du prix d'intervention 
de base de 91 a 92,82 Uc/t. soit 1,82 Uc/t. (2%); reconduction pour la 
campagne 1971/72 de la bonification speciale a 11intervention pour le 
seigle de qualite panifiable. Orge : augmentation du prix indicatif de 
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95,44 a 100,21 Uc/t. soit 4,77 (5%); augmentation du prix d 1 interven
tion de base de 88,48 a 92,02 Uc/t. soit J,54 Uc/t. (4%); des mesures 
specifiques seront instituees pour encourager la ~roduction d 1 orge bras
sicole. ~: augmentation du-prix indicatif (1%). · 

- Riz : augmentation du prix indicatif du riz decortique de 1,23 Uc/100 
kg soit 0,73 Uc/100 Kg; maintien du prix d 1intervention du riz paddy a 
son niveau actuei soit 12,50 Uc/100 kg; augmentation de 8% des majora
tions mensuelles en vigueur. 

- Lait : augmentation du prix indicatif de 10,30 a 10,90 Uc/100 kg (soit 
6%T;"afin de realiser cette augmentation: majoration du prix d'interven
tion·du beurre de 173,50 a 178 Uc/100 kg; majoration du prix d'interven
tion du lait en poudre ecreme de 41,25 a 47 Uc/100 Kg; montant de 1 1 aLde 
au lait ecreme liguide de 1,65 Uc/100 kg; augmentation de l'aide pour la 
poudre de lait ecreme, pour l'alimentation animale de 8,25 a 13 Uc/100 kg. 

- Viande bovine·: augmentation du prix d 1 orientation des gros bovins de 
6% pour la campagne 1971-72·et de 4 % pour la campagne 1972-73, soit 
respectivement 72 Uc/100 kg pour la campagne 1971-72 et 75 Uc/100 kg 
pour la campagne 1972-73; augmentation du prix d'orientation pour les 
veaux de 3 %. pour la campagne 1971-72, soit 93,65 Uc/100 kg. 

- Sucre : reduction de la quantite garantie au niveau de la con~ommation 
previsionnelle en principe, sans toutefois descendre en-dessous des quo
ta de base; pour tenir compte de !'augmentation des coftts de transforma
tion, et notamment des frais d'energie, adaptation supplementaire des 
prix du.sucre blanc de 0,39 Uc/100 kg, ce qui conduit a un prix d 1 in
tervention pour la region la plus excedentaire de 22,50 Uc/100 kg. 

- Graines •oleagineuses : augmentation des majorations mensuelles de 8%; 
maintien du statu quo en ce qui concerne : les prix indicatifs, les 
prix d'intervention de base, les prix d'interventionderives; 1 1 aide 
supplementaire pour les graines de colza et de navette transformees en 
Italie sera maintenue pour la campagne 1971-72. 

- Autres produits : maintien des prix. 

2°) Actions communes dans le domaine structure!. Afin d 1 attein
dre les objectifs definis a 1 1 art. 39 du Traite,le Conseil convient 
d'entreprendre des actions communes. Celles-ci reposeront sur des cri
teres communautaires et elles seront mises en oeuvre par la voie de me
sures a prendre par les Etats membres sur le plan. legislatif, reglemen
taire ou administratif. Les Etats membres peuvent differencier selon 
les regions 1e·montant .des incitations financieres prevues dans ces 
mesures; ne pas appliquer, dans certaines de leurs regions, !'ensemble 
ou certaines des mesures prevues. 

Les actions communes comprendront 

- A) Mesures en faveur de ceux qui souhaitent cesser 1 1 activite agrico
le. ~1} Les Etats membres instaureront un r6gime d 1 aides au benefice 
dlexploitants-proprietaires ou exploitants-non proprietaires, a condition 
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qu'ils cessent l'activite agricole et acceptent d 1 affecter les super
ficies agricoles qu'ils·exploitent, soit a des exploitations en voie 
de modernisation, soit a des fins non-agricoles.Ce regime d'aide com
porte : une prime non eligible calculee en fonction de la superficie 
agricole liberee; et/ou pour les exploitants a titre principal, !ges 
de 55 a 65 ans et, dans certaines·conditions, pour les travailleurs de 
cet ~ge travaillant avec eux et cessant leur activite une indemnite 
annuelle d' un montant eligible de $ 600. Les Eta ts membres peuvent :· @tre 
autorises a remplacer cette indemnite par le paiement d'une·somme for
faitaire; (2) Les Etats membres instaureront un regime d'aides pour 
les agriculteurs. qui de.sirent se destiner a une activi te extra-agricole. 
Ce systeme comprend 'des aides de reconversion professionnelle et la ga
rantie d 1un revenu pendant la duree de reconversion. 

B) Mesures en faveur de ceux qui continuent l'activite agricole. 
Les Etats membres institueront un regime selectif d'aides aux ex
ploitants agricoles a titre principal qui ont une capacite profession
nelle suffisante et dont le plan de developpement de 1 1 exploitation 
est approuve. La presentatinn du plan de developpement n'est pas su
bordonnee a la condition que l'exploitation ait une dimension minimale 
au depart. Le plan devra demontrer qu'a son achevement apres une pe
riode de 6 ans, qui pourra @tre prolongee dans certaines regions, l'ex
ploitation en voie de.modernisation sera en mesure d 1 atteindre, en 
principe, un revenu de travail au minimum comparable a celui dont benefi
cient les activites non agricoles dans la region. 

Les mesures d 1 encouragement comportent : (a) la mise a la dis
position, par priorite, de ces exploitations des superficies agricoles 
liberees dans le cadre de l'action commune au sujet de la cessation 
de 1 1 activite agricole; (b) une aide financiere, sous forme de boni
fication du taux d 1 inter~t, aux investissements necessaires a la rea
lisation du plan de developpement en fonction des objectifs de produc
tion de la Communaute et exception faite pour 1 1 achat de terres. La 
bonification est de 5% au maximum; le taux d 1 inter@t restant a la charge 
du beneficiaire ne peut @tre inferieur a 3 %; les Etats membres peuvent 
verser 1 1 equivalent de cette aide sous forme d 1 une subvention en capi
tal ou prevoir des amortissements differes; (c) une garantie pour les 
pr~ts contractes destinee a suppleer 1 1 insuffisance de garanties immo
bilieres et personnelles; 

Exceptionnellement, pour certaines regions, il est possible de 
prevoir une indeomite de revenu degressive a la charge des Etats 
membres, pendant au maximum la duree du plan de developpement. Le 
Conseil recommande aux Etats membres de prendre des mesures legisla
tives pe:r:mettant le bail a long terme. 

3°) Mesures en faveur de l'information et de la formation pro
fessionnelle des agricul ta.urs. Les Eta ts membres· ins ti tueront un regime 
d 1 encouragement & la creation OU au developpement de services destines 
a dormer aux personnes travaillant en agriculture les informations et 
conseils dont elles peuvent avoir besoin pour decider de leur avenir 
professionnel; ce regime concerne egalement la formation et le perfec-
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tionnement de consei llers socio-economiques specialises; a la tenue de 
la comptabilite des exploitations agricoles. 

40) Mesures_visant !•amelioration de la commercialisation des 
produits agricoles. (a) Les Etats membres institueront un r~gime d'ai
des en faveur des groupements de producteurs et de leurs unions qui 
appliquent des regles communes de production et demise en marche. Ce 
regime comporte : une aide de demarrage; une aide aux investissements 
necessaires a !'application des regles communes de production et de 
mise en marche, sous la forme d 1 une bonification du taux d'inter~t de 
5% au maximum; le taux d 1 inter~t restant a 1~ charge du beneficiaire 
ne peut ~tre inferieur a 3%; une garantie pour les pr@ts contractes 
destinee a suppleer l'insuffisance des garanties immobilieres. (b) La 
Commission est invitee a poursuivre 1 1 etude des problemes qui se po
sent en matiere de commercialisation et de transformation des produits 
agricole~ et a soumettre des propositions en vue d'atteindre les ob
jectifs de 11 art. 39 du Traite dans ce domaine. 

Mesures a appliguer Ulterieurement.- Les Etats membres pren
nent toutes les mesures pr~ventives susceptibles d 1 emp@cher une extension 
des surfaces utilisees a des fins agricoles. Le Conseil, sur propositinn 
de la CoDJ11ission, arr~tera des mesures visant a encourager des actions 
de boisement, dans le cadre de programmes regionaux de boisement et de 
detente. . . 

. _ Contri9ution f!nanc)-~Xft. cw EEQG.A..- La contribution financiere 
de la Communaute aux co ts resultant de la mise en oeuvre des actions 
communes sera de 25 % des depenses eligibles. Ence qui concerne les 
mesµres en faveur de ceux qui souhaitent cesser i'activite agricole, ce 
taux sera de 65 % dans les regions agricoles defavorisees ou ce type de 
mesures n•est pas en application (c 1 est-a-dire en Ttalie). Au terme 
d 1 une periode de 4 annees, les modalites de cette action feront l'ob
jet d 1un reexamen par le Conseil, sans prejudice des engagements d'e
ligibilite pris au cours de cette periode.Le Consei1, sur propositions 
de la Commission, etablit les criteres pour definir les regions agri
coles defavorisees. Des acomptes peuvent ~tre consentis par .le FEOGA. 

Financement de la icole commune.- Les credits 
prevus a l'art. du Reglement n° 729 70 ainsi que les dotations non 
utilisees des exercices anterieurs sont affectes a la realisation des 
actions communes (c•est-a-dire $ 285 millions par an, plus$ 335 mil
lions de "solde"). 

-~ MISE _EN O~~ DE LA P01;,ITIQUE ENERGETIQUE.- La Commission 
mettra a profit 1 1 inter~t souleve dans !'opinion pour les problemes 
d'approvisionneme~t energetique par la recente crise petroliere, pour 
s011113ttre au Conseil de nouvelles propositions destinees a donner un 
contenu aoncret aux principes inscrits dans la "premiere orientation pour 
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une politique energetiquen.communautaire". Ces propositions porteront 
notamment sur !'extension de 65 a 90 jours de consommation courante 
de !'obligation de stockage des hydrocarbures, sur la politique com
mer~iale e,t, en mati_ere de politique d 1 approvisionnement, sur !'appli
cation de la modification. des dispositions du Chapitre VI du Traite 
d'Euratom concernant l'approvisionnement de la Communaute en combus
tibles nucleaires et le rele de 1 1 Agence d 1 approvisionnement, ainsi que 
la poursuite des negociations avec les Etats-Unis pour obtenir un 
allegement des, conditions d 1 achat de matiere fissiles aupres de 
!'administration aniericaine. 'Telles sont les indications donnees a 
la Comnri.ssion .. de l'energie~du'Parlement europeen par M. Hakerkampf 
vice-president de la Commission. 

En attendant -les nouvelles propositions, deux pro,jets de Re
glement· concernant la communication obligatoire et prealable, l.e pre
mier, des programmes d 1 investissements dans les secteurs des petroles, 
du gaz nature! et de 1 1 electricite, le second des programmes d 1 importa
tion d'hydrocarbures en provenance des pays tiers sont toujours en panne 
devant le Conseil. Les difficultes concernent essentiellement le second 
de ces projets, par lequel la Commission vise a obtenir en temps oppor
tun une vue precise des intentions des entreprises des pays membres 
concernant leurs plans d 1 importation et, partant, des conditions d 1 ap
provisionnement en hydrocarbures au cours de 1 1 annee suivante. 

La majorite des Etats membres ayant refuse une communication 
prealable et ventilee par entreprises, les experts avaient elabore une 
formule de compromis prevoyant : la communication prealable et par pays 
des programines d 1 importation; la communication a posteriori, mais selon 
une procedure acceleree,des_importations effectivement realisees, venti
lees par entrepriees; en cas de besoin, c'est-a-dire en cas de difficul
tes d 1 approvisionnement, et a la demande de la Commission, la communica
tion prealable et ventilee par entreprises des programme~ d 1 importation, 
"le cas de besoin" devant ~tre constate par la Commission apres une sim
ple consultation informelle des gouvernements. Cependant, au Comite des 
Representants permanents, la France, qui avait toujours soutenu la these 
la plus rigoureuse, celle qui correspond a la proposition initiale de la 
Commission, a refuse son accord. Il semble que ce qui la g@ne dans le 
compromis des experts, c 1 est le probleme institutionnel. En effet, la 
Commission aurait la possibilite de decreter de sa propre initiative 
l 1 etat de crise en matiere d 1 approvisionnements en hydrocarbures. 

LA CONSOMMATION D1 ACIER DE LA COMMUNAUTE.- Cette consommation 
atteindrait en 1975 un total de 117,1 millions de t. en poids d'acier 
brut (127,9 millions en hypothese de haute conjoncture) contre une 
consommation effective de 95~5 mi'llions de t. en 1969, soit un taux. 
d'accroissement annuel de 5,2 % pour la periode 1968-1975 contre 5,4% pour 
les annees 1965-1968 et 3,3 % pour la periode 1960-1965. C'est de l 1 Italie 
et des Pays-Basque les.progres les plus rapides peuvent @tre attendus 
car, dans ces deux pays, la consoriunation par habitant est plus faible 
que dans les autres pays de la Communaute. En France egalement, la 
consommation d 1 acier par habitant reste inferieure a la moyenne comma
nautaire, et il est probable qu 1 une partie de ce retard sera resorbee 
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dans les annees a venir. En Allemagne (+ 4,J%) et dans 1 1UEBL: (+ 4,8%), 
le taux d 1 accroissement annuel de la consommation interieure dlacier 
sera, en revanche, inferieur a la moyenne communautaire. 

Ces donnees figurent dans les nouveaux ob.jectifs generaux 
"acier" dont 1 1 elaboration vient d 1 @tre achevee. La progression sera 
particulierement forte dans le secteur des produits plats (+ 8,4%) et 
sensiblement plus faible dans le compartiment des produits longs(+ 4,5%). 
Quant aux possibilites d'exportations nettes vers les pays tiers, elles 
atteindraient en 1975 un total de 20 millions de t. contre des exporta
tions effectives nettes de 16,2 millions de t. en 1968. En 1975 les 
possibilites d'ecoulement totales atteindraient ainsi 137,1 millions 
de t. en poids d'acier brut dans 1 1 hypothese d'une conjoncture moyenne 
et 147,9 millions en haute conjoncture. 

I 

Toutefois, soulignent les experts, la realisation de l'objectif 
de solde des echanges exterieurs signifierait une nette amelioration 
par rapport au maximum atteint au cours des dix dernieres annees et 
supposerait que les entreprises de la Communaute resistent vigoureu
sement a la concurrence de plus ert plus vive des pays tiers. C'est seu
lement a la condition gue ces entreprises coordonnent leur politique d'ap
provisionnement et de transport des matieres premieres et intensifient 
leur effort de rationalisation et de modernisation tout en l'orientant 
desormais sur le plan multinational, que ces objectifs peuvent ~treat
teints. Ce n 1 est en effet qu 1 en se pla~ant desormais dans une perspective 
plus communautaire que les entreprises siderurgiques pourront a la fois 
·ameliorer leur productivite et se procurer des moyens financiers accrus. 
En m~me temps, il sera necessaire d r attenuer w:e trop brusque et t·rop 
profonde variation des prix de vente de l'acier. 

L'initiative des mesures necessaires a cet effet appartient aux 
entreprises, mais la Commission entend orienter cette politique de deve
loppement en veillant a la fois ace qu 1 elle soit economiquement justi
fiee, socialement acceptable et conforme au Traite de Paris. Elle con
tribuera tout d 1 abord a un choix plus judicieux des investissements en 
utilisant au mieux les pouvoirs que lui donne l'art. 54 du Traite (avis 
motives sur les projets d'installations nouvelles et politique selective 
de credits) et elle cherchera egalement a developper !'esprit d'innova
tion dans la siderurgie communautaire, en contribuant a la recherche 
technique. 

Enfin, dans les perspectives generales de sa politique d'ame
nagement du territoire, la Commission or~tera la plus grande attention 
aux problemes humaisn poses par la creation d'usines siderurgiques dans 
de nouveaux sites d' implantation. Elle cherchera aussi, en tirant parti.e 
des ressources du Fonds social europeen, a, faciliter, dans ~es regions 
ou 1 1 avenir de l'industrie siderurgique est moins favorable, l 1 installa
tion d 1 autres industries susceptibles d'employer des jeunes et le$ 
travailleurs ayant perdu leur emploi a la suite de !'adaptation et de 
la restructuration de la siderurgie •· 
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EURO FLASH 

P. 14 - ASSURANCES - Allemagne: SCHWEIZERISCHE RUCKVERSICHERUNGS se 
. defait d'une filiale a Cologne. 

P. 14 - AUTOMOBILE - Allemagne: VOI.KSWAGENWERK prend le contr6le absolu 
de AUDI NSU. Belgique: AUTOMOTIVE PRODUCTS ASSOCIATED s'installe 
a Bruxelles. 

P. 15 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: PRAKLA absorbe SEISMOS. 
France: Dissolution de CAS FRANCE; SELLIER-LEBLANC prend 10 % 
dans MORILLON-CORVOL. Grande-Bretagne: ROCLAINE s'installe a Lon
dres. Pays-Bas: MEIJERING & BENDS passe sous le contr6le de "ALBOUW". 

P. 16 - CHIMIE - Allemagne: PENNWALT ferme deux filiales a D.lisburg. Belgi
que: PROTEC-LA PROTECTION TECHNIQUE s'installe a Lessines; MUL
TIGAS ouvre une succursale a Vilvoorde; France: Creation de NATIONALE 
DES POUDRES & EXPLOSIFS. 

P. 17 - COMMERCE ~ Belgique: ANDSCO SHIPPING & TRADING est a capital neer
landais. Grande-Bretagne: MATZEN & TIMM s'installe a Manchester. 

P. 18 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Allemagne: Prise definitive de 9, 1 % 
par THYSSEN dans MESSERSCHMITT-BOI.KOW-BLOHM. Belgique: Asso
ciation americano-luxembourgeoise dans MAM TRADING. 

P. 18 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - France: Les accords HACHETTE/THOM
SON BRANDT; LABORATOIRE GENERAL DE TELECOMMUNICATIONS passe 
sous le contr6le de THOMSON C. S. F. Italie: VOXSON FARET passe sous 
le contrOle d'ELECTRIC & MUSICAL INDUSTRIES. Pays-Bas: FISKER & 
NIELSEN transforme en filiale sa succursale de Diemen; KLOCKNER
MOELLER s'installe a Rotterdam. Suisse: Deux filiales a Zug pour TELE
FUNKEN DECCA-SCHALLPLATTEN. USA: Association germano-americaine 
dans POLYSCIENCE-HAAKE. 

P. 20 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: MAREMONT ferme SACO-LO
WELL; TUBE INVESTMENTS se defait de MASCHINENFABRIK FRORIEP; 
MASCHINENFABRIK SACK prend le contrOle de MOELLER & NEUMANN. 
Belgique: L. MEILI & c0 est a capital suisse; KRAUSS-MAFFEI ferme sa 
filiale de Bruxelles. France: Creation de WHEELABRATOR-ALLEV ARD
TILGHMAN; UGINE KUHLMANN se defait de SETARAM. Pays-Bas: M. s. 
GIBB LTD s'installe a La Haye; I. H. C. HOLLAND prend le contr6le de 

. LASTECHNISCH BEDRIJF DE KLEIJN. Suisse: G. M. PFAFF s'installe a 
Zurich, 
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P. 22 - EDITION - Allemagne: GENERAL SHOPPING se defait de ses interets dans 
MONTANUS AKTUELL. 

P. 22 - ELECTRONIQUE - France 
LAND s'installe a Paris. 

COMPUTER SCI_ENCES INTERNATIONAL NEDER-j 
, 
1 
·~ , 
'I P. 23 - ENGINEERING - Allemagne: INVENTA ANLAGEBAU est a capital suisse. 

Pays-Bas: STONE & WEBSTER s'installe a La Haye; Association NEDER
HORST/KON. NED. HEIDEMIJ dans TECHNISCH BUREAU MILIEUBEHEER. 

' 

P. 24 - FINANCE .- Allemagne: Regroupement des succursales en .Sarre de CREDIT 
LYONNAIS et COMMERZBANK. Australie: BANQUE DE L'UNION EURO
PEENNE participe a la creation de PATRICK INTERMARINE (AUSTRALIA). ' 
Belgique: BLUE SEAL PLANS OF BENELUX est filiale d'INTERVESTOR; 
LOCABEL fonde LOCATRANS. Luxembourg; Creations de DISCOUNT BANK, 
LUXORIENT et ANRA; BANQUE DE CREDIT INTERNATIONAL ouvre une 
succursale. Pays-Bas: Association franco-americaine dans AMERIBAS N. V. 

P. 26 - INDUSTRIE ALIMENT AIRE - Allemagne: ROWNTREE MACKINTOSH s 'inst.alle. 
a Hambourgi FRANZ STOCKBAUER se dote d'une succursale du nom de 
SCHLOSSBRAUEREI PILLHAM. France: l'llJ.: DISTILLERS <;0 negocie la 
prise· du contrOle de COGNAC HINE. France: MAISON ARBOUIN, MARETT, :1 

AUBOYNEAU acuueille un actionnaire suisse; DR. RITTER & C~ ferme sa 
filiale de Paris. Pays-Bas: KUYPERS VAN DEN BOOM passe sous le con

P. 27 -

trOle de SUIKER UNIE HOLDIJ;,TG. . 
I 

1 
METALLURGIE - Autriche: DEGUSSA se defait de ses interets dans TREI- 1 

,j 

BACHER CHEMISCHE WERKE; MANNESMANN pr end le contrOle de R0HREN l 
. ' 

& EISENLAGER. France: WHIPSTOCK negocie l'accroissement de ses inte- i 
rets dans TURBOSERVICE. Luxembourg: ALUMETAUX est d'origine suisse; ~ 
Creation de PILLAR EUROPE. Pays-Bas: BEKAERT prend le contrOle de ~ 
TOMAOO. ·usA: PECHINEY negocie la cession de certains interets a G.D. 
SEARLE & C0

• 

P. 29 - PARFUMERIE - Grande-Bretagne: PARFUMS MOLYNEUX s'installe a York. 

P. 29 - PETROLE - Allemagne: Association italo-allemande dans TRANSEUROPA
NATURGAS-PIPELINE. France: Creation d'AQUITAINE-MALTE. 

P, 30 - PHARMACIE - France: PIERREL prend le contrOle de.R. PESTY. 

P. 30 PLASTIQUES - Allemagne: AQUITAINE ORGANICO prend 20 % dans DR. 
PLATE GmbH CHEMISCHE FABRIK. France: SPIELWARENFABRIK HER
BART ouvre une succursale a Naujac-sur-Mer/Gironde. 

P. 31 - PUBLICITE -Allemagne: INVESTOR RELATIONS ASSOCIATES reduit ses in
terets dans AMPR-DEUTSCHLAND PUBLIC RELATIONS. Grande-Bretagne: ~ _ 
EURO-ADVERTISING PARIS prend le contrOte de DAVIS GRIMWARD ROSENl' 
BAUM. 
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P. 31 - TEXTILES - Allemagne: TAS-JORDAAN s'installe a Francfort; EF-ES N, V, 
ouvre une succursale a BUdingen. Congo: Projets industriels de BEAUJOLIN 
& CIE, France: LEVI STRAUSS & C0 negocie !'acquisition de deux usines. 
Pays-Bas: RAB-NEDERLAND est a capital allemand; E.T. BARWICK IN
DUSTRIES prend le contr0Ie absolu de sa filiale. d'Oss ... 

P. 33 - TOURISME - France: Les apports de CLUB MEDITERRANEE a BUCOTOUR. 
USA: Les accords CITEL FRANCE/SPACE BANK. 

P. 33 - TRANSPORTS - Allemagne: MARAIS FRERES s'installe a Kehl; WESTFA
LISCHE TRANSPORT negooie la prise du contr6le absolu de SCHLESISCHE 
DAMPFER-COMPAGNIE-BERLINER LLOYD. Belgique: STATES MARINE
ISTHMIAN AGENCY ferme sa succursale de Bruxelles; Association franco
belge dans SOCOVINAL. Suisse: PHS. VAN OMMEREN s'installe a Geneve. 

P. 34 - VERRE - Pays-Bas: SPLINTEX BELGE se defait de "VEILIGGLAS". 

P. 35 - DIVERS - Autriche: A. W. FABER-CASTELL (articles pour ecritures) 
transforme en filiale une sucuursale indirecte a Vienne. Espagne,; L'IMPEC
CABLE (entretien de locaux) s'installe a Madrid. 
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I ASSURANCES / · 

(606/14) Le groupe d 'Aix-la-Chapelle AACHENER & MUN-
CHENER VERSICHERUNG AG (cf. N° 581 p. 20) s'est assure le contrOle de la compa
gnie d'assurances "Maladie" et "Invalidite" CENTRAL KRANKENVERSICHERUNG AG 
de Cologne (cf. N° 546 p. 19), jusqu 'ici detenu par la filiale de Cologne AGGRIPlNA 
VERSICHERUNG AG (cf. N° 596 p. 15) du groupe de Zurich SCHWEIZERISCHE RUCK
VERSICHERUNGSGESELLSCHAFT AG (cf. N° 602 p. 15). 

I AUTOMOBILE I 

(606/14) Specialiste a Londres de fournitures mecaniques 
generales pour !'automobile, le groupe AUTOMOTIVE PRODUCTS ASSOCIATED Ltd 
(cf. N° 590 p. 17) a renforce ses inter~ts chez les Six en installant a ~ruxelles une 
filiale commerciale, AUTOMOTIVE PRODUCTS EUROPE SA (capital de FB 2, 5 millions), 
presidee par M. John Tennant Pan.ks. 

La fondatrice est presente depuis 1970 en Italie (AUTOMOTIVE PRODUCTS 
EUROPA SpA de Milan) et depuis 1965 en Republique Federale pour y avoir repris la 
filiale CARGO DJNAMICS (DEUTSCHLAND) GmbH (Br~me) de la compagnie suisse 
CARGO DYNAMICS SA de Fribourg, elle-m~me rachetee a un groupe americano
suedois. 

(606/14) Le groupe VOLKSWAGENWERK AG de Wolfsburg 
(cf. N° 601 p. 15) negocie la prise du contr6le absolu de sa filiale de Neckarsulm 
AUDI NSU AUTO UNION GmbH (cf. N° 601 p. 14) ,ou. il a recemment eleve sa majo
rite a plus de 7 5 %. 

Affiliee notamment au groupe ISRAEL BRITISH BANK Ltd de Tel Aviv (cf. 
N° 590 p. 17), AUDI NSU a produit en 1970 plus de 316. 000 vehicules representant 
un chiffre d'affaires de DM 2, 1 milliards. Ses principaux licencies pour le moteur· 
rotatif "Wankel" (extension automobile) sont notamment les groupes GENERAL MO
TORS c 0

, CITROEN SA, TOYO KOGYO C0 Ltd et NISSAN MOTOR C0 Ltd. 

. .. 
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I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS 

(606/15) Filiale a 54% du conglomerat CIE DE SAINT-
GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA (cf. N° 603 p. 24) et affiliee pour 14, 73% a la CIE 
FINANCIERE DE PARIS &. DES PAYS-BAS SA a travers l'OMNIUM DE PARTICIPA
TIONS FINANCIERES & INDUSTRIE LLES SA (cf. N° 597 p. 16), l' entreprise de ma
teriaux d'isolation thermique et acoustique ROCLAINE SA de Paris (cf. N° 555 p. 27) 
s 'est donnee une filiale commerciale a Londres, ROCLAINE LTD (capital de £ 3000). 

Connue pour ses marques "Panglas", "Sanacoustic", "Lambricoustic" et 
"Permacoustic", la fondatrice, dont les usines sont situees a St-Etienne du Rouvray/ 
Seine Mme et Ch~lons-sur-SaCme/S. & L. (800 ouvriers) ,realise un chiffre d'affaires 
annuel de l 'ordre de F. 85 millions. Elle possede a Paris une filiale a 72, 32%, STE 
CALORIFIQUE, FRIGORIFIQUE, ISOLATION-CALFRI ISOLATION SA (cf. N° 602 p. 
26), engagee dans les travaux d'isolation thermique et de correction acoustique, et 
elle est interessee pour 40 % a Madrid dans la societe ROCLAINE ESPANOLA SA, 
en association pour le solde avec le groupe de New York JOHNS MANVILLE CORP . 
. (cf. N° 569 p. 23), dont elle est licenciee et affiliee. 

(606/15) Le groupe neerlandais de construction immobiliere 
N. V. ALGEMENE BOUWONDERNEMING "ALBOUW" de Breda (cf. N° 586 p. 20) a pris 
le contrOle a Stadskanaal de son homologue N. V. AANNE-MINGSBEDRIJ~ MEIJERING & 
BENUS N. V., qui realise avec 280 ouvriers un chiffre d'affaires annuel de Fl. 15 · 
millions. 

ALBOUW, qui realise de son cote un chiffre d'affaires de Fl. 40 millions avec 
600 personnes, est associe en France depuis 1969 (cf. N° 515 p. 18) a l'entreiprise de 
b~timent ETS ERNEST PANTZ PARIS SA (Pierrefitte/Seine-St-Denis) au sein de la STE 
FRANCO-NEERLANDAISE DE PREFABRICATION-SOFRANE SA (cf. N° 546 p. 21) et 
i1 y a recemment constitue une autre filiale, ENTREPRISE DE CONSTRUCTION IMMO
BILIERE SA (Pierrefitte), que preside M. Hans Theo Thunnissen. Son partenaire 
PANT z a apporte a cette nouvelle affaire -contre · une participation minoritaire - son 
Departement "Genie Civil" et a regroupe a Villers-Cotterets/ Aisne ses activites de 
poutrelles "Filigrane" et de maisons individuelles "Sepeco". 

(606/15) Creee a Paris en janvier 1960 (cf. N° 50~ p. 19) 
par des inter~ts britanniques portes par MM. Jack-Robert Bateman (Londres), Charles 
Erwin Boshop (Southampton) et Alan-George Raven (Londres), la firme d'acquisition, 
exploitation et mise en valeur d'immeubles ainsi que conseil en technique ,hOteliere . 
CAS FRANCE SA a ete dissoute par anticipatioµ, et sa liquidation confiee a M. · · 
Charles R. Ledoux. 

;, ..... J 
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(606/16) L'entreprise de sogdagee et recherches sismiques 
(pour industrie petroliere notamment) PRAK.LA GES. FUR PRAKTISCHE LAGERSTAT
TENFORSCHUNG GmbH de Hanovre (cf. N° 560 p. 40) va rationaliser ses interets 
en absorbant la firme de Hanovre SEISMOS GmbH (cf. N° 198 p. 28), reprise en 1963 
au groupe neerlandais THYSSEN-BORNEMISZA (cf. N° 601 p, 23) et specialisee dans 
les travaux de geophysique avec 120 personnes. 

PRAK.LA, transformee apres cette operation en PRAKLA-SEISMOS GmbH, 
realise un chiffre d'affaires annuel avoisinant DM 110 millions avec 1500 ouvriers et 
techniciens. Elle possede des succursales a Borneo, en Indonesie, Iran, Libye, Au
triche et Turquie notamment, ainsi que des filiales sous son nom a Madrid, Rio-de
Janeiro et Brisbane. 

(606/16) Apres avoir repris (cf. N° 592 p. 20) au groupe 
de negoce de materiaux de construct ion, combustibles, vins et spiritueux ETS SE L
LIER-LEB LANC SA de Bourg-la-Reine/Hts-de-Seine (cf. N° 597 p, 16) les entreprises 
LES TRANSPORTS iNDUSTRIELS SA (St-Martin-la-Garenne/Yvelines), STE MEUNIER 
& CIE SA (Pont-de-l'Arche/Eure) et BIGNAND & CIE SA (St Maur/Val-de-Marne), la 
compagnie SABLIERES & ENTREPRISES MORILLON-CORVOL SA (Paris) les a absor
bees, ce qui a entrafue !'elevation de son capital a F. 30, 5 millions. 

SELLIER LEBLANC est ainsi devenu actionnaire pour 10% de MORILLON
CORVOL, qui reste sous le contr6le de la compagnie CITERNA SA (Paris), membre 
du groupe PLOUVIER & CIE N. V. d'Anvers. 

(60_6/16) L' entreprise fran9aise de traitement de surfaces 
et protection anti-corrosion PROTEC-LA PROTECTION TECHNIQUE SA (Bordeaux) 
s'est donnee une filiale en Belgique, PROTEC BELGIUM SA- (Lessines) au capital de 
FB 0, 5 million, que preside M. Philippe Peribere, son propre animateur. 

(606/16) Filiale paritaire a Amsterdam de l'entreprise pu-
blique NEDERLANDSE STAATSMIJNEN N. V. (Heerlen) et de la compagnie G. L. LOOS 
& c0 'S F ABRIEKEN N. V. (Amsterdam), la firme de distribution de gaz industrielsspe
ciaux (helium, argon et gaz carbonique notamment) MULTIGAS N. V, (cf. N° 536 p. 22) 
a pris pied en Belgique en ouvrant a Vilvoorde une succursale de vente, dirigee par 
MM. A. C. A. Daan et J. H. M. Muselaers. 
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(606/17) La SOCIETE GENERALE SA de Paris (cf. N° 604 p. 39) 
et l 'Etat frangais sont les principaux actionnaires, avec 1, 9 % et 98% respectivement , 
de la STE NATION ALE DES POUDRES & EXP LOS IFS SA, recemment formee a Paris 
au capital initial de F. 103. 000 pour reprendre la gestion des poudreries publiques 
du Bouchet et Vonges/C6te d'Or, Sorgues/Vaucluse, St Medard/Gironde, Bergerac/ 
Dordogne et Toulouse/Rte Garonne. 

(606/17) Le groupe chimique de Philadelphie/Pa. PENNWALT 
CORP. (cf. N° 577 p. 21} a allege ses interets en Republique Federale en dissolvant 
ses filiales commerciales de Duisburg-Miederich F. J. STOKES GmbH (cf. N° 304 p. 
21) et DEUTSCHE SHARPLES GmbH, dont MM. E.A. Whitlock et A. C. Richmond se-

ront liquidateurs. 
PENNWALT (anc. PENNSALT CHEMICALS CORP.) conserve trois filiales 

principal es dans le pays : (1) s. s. WHITE DENTAL GmbH (Cologne), creee fin 1966 
(cf. N° 391 p. 22) et specialisee clans les fournitures hospitalieres et pour cabinets 
dentaires; (2) WALLACE & TIERMAN-CHLORATOR GmbH (cf. N° 368 p. 19) de Grt)t
zingen et Wasserburg (produits de traitement et epuration des eaux); (3) PENNSALT 
CHEMICALS GmbH de Luedenscheid (adjuvants). 

COMMERCE 

(606/17) La representation en Grande-Bretagne de la 
firme d'import-export de machines ainsi que produits tropicaux MATZEN & TIMM 
oHG de Hambourg (cf. N° 602 p. 17) sera du ressort de la nouvelle MATZEN & 
TIMM (U. K.) Ltd (Manchester) au capital de £ 4. 000 , que dirigent MM. Johan 
Ittig (Marple/ Ches. ) et Gtinther A. F. Matzen. 

La fondatrice possede de longue date deux affiliees chez les Six, WEST
AFRlKAANSE HANDELSVERENIGING N. V. (Rotterdam) et STE DE COMMERCE IN
TERCONTINENTAL SA a Paris (cf. N° 313 p. 19); elle dispose d'une part.icipation dans 
la firme de Vienne EUROFLEX-VERTRIEB TECHNISCHER PRODUKTE GmbH et a 
plusieurs filiales sous son nom au Nigeria (Apapa-Lagos), Sierra Leone (Freetown) 
et Ghana (Accra). 

(606/17) L'armateur neerlandais Arie Neleman (Rot-
terdam) a constitue a Bruxelles la firme d'import-export (notamment hydrocarbures) 
ANDSCO SHIPPING & TRADING N. V. (capital de FB 100. 000) ,qu'il preside. 
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CONSTRUCTION AERONAUTIQUE 

(606/18) Des inter~ts americains (51%) portes par M. Paul 
Guilden (New York) et luxembourgeois (49%) portes par M. Janus Shapiro ont ete a 
l 'origine en Belgique de l 'entreprise de negoce d'avions et pieces detachees aeronau
tiques MAM TRADING Sprl (Arfon) au capital de FB 250. 000. 

(606/18) Decidee fin 1970 (cf. N° 584 p. 24), l'entre.~ comme 
actionnaire du groupe siderurgique et de mecanique lourde AUGUST THYSSEN HUTTE 
AG de Duisburg-Hamborn (cf. N° 604 p. 33) dans la compag~ie de construction de cel
lules et moteurs aeronautiques M. B. M. -MESSERSCHMITT-BOLKOW BLOHM GmbH 
d'Ottobrun/Munich (cf. N° 605 p. 21) est devenue effective a !'occasion de !'augmen
tation du capital de celle-ci a DM 63, 3 millions. 

La participation de THYSSEN (9, 1 %) sera regroupee avec celles qu'y posse
dent les groupes allemand SIEMENS AG et fran~ais S. N. I. A. S. -STE NATIONALE IN
DUSTRIELLE AEROSPATIALE SA (9, 1 et 9, 7 % respectivement avant la derniere ope
ration) et apportee a une filiale financiere commune qui detiendra une minorite de 
blocage dans M. B. M. 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE 

(606/18) La representation aux Pays-Bas du groupe d'appa-
reillages electriques basse tension (interrupteurs, auxiliaires de commande et controle 
pour moteurs, tableaux de distribution, etc ... ) KLOCKNER-MOELLER GmbH de 
Bo~ (cf. N° 586 p. 24) sera desormais du ressort d'une affiliee a Rotterdam, 
KLOCKNER-MOELLER N. V. (capital autorise de Fl. 1 million), dirigee par M. Evert 
Zevenhuizen (Meer/Belgique) et controlee a 65 % par la compagnie locale VANANDEL 
VERENIGD~. BEDRIJVEN N. V. (cf. N° 552 p, 36). 

KLOCKNER-MOELLER, qui realise avec 2500 employes un chiffre d'affaires 
annuel superieur a DM 260 millions, dispose de plusieurs filiales sous son nom a 
l'etranger (cf. N° 530 p, 22) notamment a Paris, Luxembourg, Bruxelles, Aylesbury/ 
Bucks. , lllnau/Zurich, Johannesburg, etc ... 

(606/18) L'entreprise allemande d'appareils scientifiques et 
de mesure GEBRUDER HAAKE KG (Berlin et Karlsruhe) a fonde aux Etats-Unis la 
societe de vente POLYSCIENCE-HAAKE INC. (Evanston/Ill.) ,en association 44/56 avec 
la compagnie POLYSCIENCE CORP. (Evanston). 

Forte de 200 employes, la firme allemande a realise en 1970 un chiffre d'af
faires de DM 9 millions. 
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(606/19) Specialiste au Danemark d'aspirateurs de grande 
puissance ·pour l 'industrie et la voierie, la compagnie A/S FISKER & NIELSEN de 
Frederiksberg (cf. N° 93 p. 18) a transforme sa succursale industrielle des Pays-Bas 
(Diemen) en f iliale sous le nom de NILFISK N. V. (capital de Fl. 2 millions) et la 
direction de M. Jan Visee (Bonnebroek). 

Animee par M. Erik Fisker, la fondatrice est largement implantee chez les 
Six : NILFISK AG (Hambourg), ASPIRATEURS NILFISK SA (Morangis/Essonne), 
ASPIRATEURS NILFISK SA (Bruxelles), etc .. 

(606/19) Le groupe E. M. I. -ELECTRIC & MUSICAL INDUS-
TRIES· Ltd de Hayes/Mddx (cf. N° 594 p. 35) a elargi ses interets en Italie en prenant 
a Rome une participation de 50% dans la firme de radio-recepteurs et televiseurs 
VOXSON FARET-FABBRICA APPARECCHI RADIO & TELEVISIONE SpA (cf. N° 533 
p. 26) et dans sa societe-soeur de tubes cathodiques pour television ERGON SpA (Ana
gni/Roma). Cette derniere, que dirige M. Arnoldo Piccinini, est licenciee notamment 
de la compagnie ADMIRAL CORP. (Chicago/Ill.). 

E. M. I. est present de longue date a Milan avec la filiale ELECTRIC & MU
SICAL INDUSTRIES ITALIANA SpA (usine a Caronno Pertusella - cf. N° 447 p. 27), 
et il y contrOle egalement les firmes BELRIVER Srl et EDIZIONI MUSICAL! LA VOCE 
DEL PADRONE Srl (cf. N° 503 p. 25). 

(606/19) La compagnie THOMSON C. S. F. SA de Paris (cf. 
N° 604 p. 25) a repris a la STE OERLIKON SA (cf. N° 551 p. 22) et a la C. E. M. -
CIE ELECTRO-MECANIQUE SA (cf. N° 597 p. 26), toutes deux membres a Paris du 
groupe suisse BROWN BOVERI AG (Baden/ Argovie) leur contrOle (80%) sur la societe 
L. G. T. -LABORATOIRE GENERAL DE TELECOMMUNICATIONS SA (St Cloud/Hts-de
Seine). Celle-ci, qui emploie 270 personnes a la fabrication de petits emetteurs et 
reemetteurs de radio et television, a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 17 
millions, dont 50% a l' exportation. 

Dans cette branche d'activites ou elle produit notamment des emetteurs de 
radio et television de puissance, des equipements de cars de reportage et de studios 
(noir et blanc et couleurs), THOMSON CSF emploie 1. 250 personnes et realise un 
chiffre d'affaires annuel de F. 160 millions. 

(606/19) Filiale commune a Hambourg des groupes britanni-
que DECCA LTD - a travers sa filiale de Vaduz/Liechtenstein DECCA HOLDING C0 

Ltd (cf. N° 508 p. 24) - et allemand AEG TELEFUNKEN AG (cf. N° 605 p. 21), 
la firme de disques et cassettes pour magnetophones TELDEC-TELEFUNKEN DECCA
SCHALLPLATTEN GmbH (cf. N° 357 p. 22) a forme a Zug/Suisse deux filiales de 
gestion de brevets en matiere de cassettes a musique et video-cassettes : TELDEC 
INT_ERNATIONAL AG (capital de FS 1 million) et TED BILDPLATTEN AG AEG- TELE
FUNKEN-TELDEC (FS 1, 5 million), presidees respectivement par MM. Veit Wyler et 
Maurice A. Rosengarten. 
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(606/20) La LIBRAIRIE HACHETTE SA (cf. N° 604 p. 
34) et la CIE FRANCAISE THOMSON HOUSTON HOTCHKISS BRANDT SA (cf. N° 605 
P. 27) ont conclu un accord de collaboration dans le domaine des equipements audio
visuels. 

Dans cette branche d'activites, la filiale THOMSON-CSF (cf. supra p. 19) 
de la seconde dispose depuis peu de la licence de fabrication de teleplayers - appareils 
qui, montes sur un televiseur, y permettent le passage de cassettes (images et sons)
selon le procede "EVR-Electronic Video Recording" mis au point par le groupe ameri
cain C. B. S. -COLUMBIA BROADCASTING SYSTEM INC. 

I CONSTRUCTION MECANIQUE 

(606/20) La manufacture allemande de machines a coudre 
G. M. PFAFF AG de Kaiserlautern (cf. N° 599 p. 22) s'est donnee une filiale commer
ciale a Zurich, PFAFF TRADING AG (capital de FS 0,2 million), presidee par M. 
Ernst Wagner. 

PFAFF, qui exerce egalement ses activites dans le domaine des machines et 
equipement menager, a ouvert dernierement a Bruxelles une succursale de sa fi-

liale de Bois-le-Due PFAFF-EUROPA N. V. (anc. PFAFF NEDERLAND N. V. ). Avec 
ses filiales PFAFF INDUSTRIEMASCHINEN 9"mbH (Kaiserlautern), PFAFF HAUSHALT
MASCHINEN GmbH (Karlsruhe) et PFAFF NAHZENTREN GmbH (Karlsruhe) notamment, 
elle realise un chiffre d'affaires annuel superieur a DM 300 millions. 

(606/20) L'entreprise frangaise de traitement des surfaces 
de metal, bois ou autres matfa·iaux STE POUR LA FABRICATION DE GRENAILLES 
ABRASIVES WHEELABRATOR-ALLEVARD SA (Allevard/Isere) s'est associee a son 
homologue britannique TILGHMAN WHEELABRATOR Ltd d'Altrincham/Ches. (cf. N° 
469 p. 24) pour former a Paris la STE WAT-WHEELABRATOR-ALLEVARD-TILGHMAN 
SA (capital de F. 1 million). Sous la presidence de M. Jean-Pierre Givry, celle-
ci se consacrera a la fabrication d'appareillages et equipements destines au depous
sierage et a la lutte contre la pollution atmospherique. 

La foncfatrfoe britannique est contrl'.Hee par le groupe ST A VELEY INDUSTRIES 
Ltd de Londres, en association pour 40 % avec la compagnie metallurgique et meca
nique WHEELABRATOR Inc. (Mashawaka/Ind.), membre du groupe BELL INTERCON
TINENTAL CORP. de New York (cf. N° 584 p. 21). La fondatrice frangaise est filiale 
51/49 de WHEELAHRATOR Tnc. et de la societe FORGES D'ALLEVARD SA (Allevard)
laquelle appartient pour 54, 5 % au groupe MARINE FIRMINY SA (cf. N° 602 p. 33) 
pour 30, 2% au groupe UGINE KUHLMANN SA (cf. N° 604 p. 19) et pour 10, 7% a la 
societe BUSSY FRERES & CIE SA (Paris). 
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(606/21) L'entreprise mecanique (palans, appareils de le-
vage et de manutention) L. MEIL! & C° KG (Zurich) s'est donnee une filiale a Schaer
beek-Bruxelles, L. MEIL! & C0 Sprl (capital de FB 3 millions),que gerent MM. 
Louis Melli et Jean Hilty. 

(606/21) La firme britannique d'equipements de bord pour 
plaisanciers M. S. GIBB Ltd (Warsash-Southampton/Hamps.) a pris pied chez les Six 
avec !'installation a La Haye d'une filiale commerciale, GIBB EUROPE N. V. (capital 
de Fl. 50. 000), dirigee par M, J. J. Kimman (Wassenaar). 

(606/21) Appartenant a la compagnie metallurgique allemande 
BUDERUS'SCHE EISENWERKE (Wetzlar), membre du groupe FRIEDRICH FLICK KG de 
DUsseldorf (cf. N° 601 p, 24), la societe KRAUSS-MAFFEI AG de Munich (cf. N° 603 
p. 18) a mis fin aux activites de sa filiale de Bruxelles SA KRAUSS-MAFFEI FAHR
ZEUG, dont M. Marcel Lavianne sera liquidateur. 

KRAUSS-MAFFEI avait cree cette affaire en mai 1968 pour !'importation et 
la distribution de ses machines-outils, materiels militaires et de transport, machines 
d'extrusion plastique, etc ... 

(606/21) Le groupe britannique TUBE INVESTMENTS Ltd 
de. Birmingham (cf. N° 598 p, 31) a allege ses inter~ts eri Republique Federale en se 
defaisant de l'entreprise de machines outils "Spheomill" pour le travail des tOles et 
metaux (tours, presses, cintreuses, etc ••• ) MAS,CHINENFABRIK FRORIEP GmbH 
de Rheydt/Rhld. (cf. N° 388 p, 27) au profit du groupe de DUsseldorf SCHIESS AG 
(cf. N° 433 p. 16). 

(606/21) Le groupe de construction navale et mecanique 
lourde N. V. INDUSTRIEELE HANDELSCOMBINATIE HOLLAND-LR. C. HOLLAND 
(cf. N° 603 p, 24) s 'est assure a Sliedrecht le contrOle de la firme de chaudronnerie 
et montage d'appareils de levage LASTECHNISCH BEDRIJF DE KLEIJN N. V. (150 
ouvriers), qu'elle compte integrer a sa Division d'engineering et assistance technique 
(plateformes de levage) pour travaux maritimes "I. H. C. OFFSHORE". 

(606/21) Le groupe mecanique de Chicago MAREMONT 
CORP. (cf. N° 425 p, 18) a allege ses inter~ts chez les Six en dissolvant sa filiale 
de vente de machines textiles de Francfort SACO-LOWELL GmbH (cf. N° 284 p, 24). 

Il reste present cependant dans la CEE avec les societes MAREMONT SA 
(Levallois-Perret/Hts-de-Seine) et MAREMONT SACO-LOWELL SA (Luxembourg). 
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(606/22) Le groupe MANNESMANN AG de Dlisseldorf 
(cf. N° 599 p. 32) a cede la participation de 75 % detenue par sa filiale MANNES

MANN-MEER (MBnchengladbach) dans la firme de machines et equipements lourds 
pour la siderurgie MOELLER & NEUMANN GmbH de St Ingbert/Sarre (cf. N° 528 
p. 18) a la compagnie de Dlisseldorf-Roth MAS CHINE NF ABRIK SACK GmbH (cf. N° 
333 p. 25) sans pour autant renoncer aux liens de cooperation industrielle noues 
tant avec MOELLER & NEUMAN qu'avec SACK, qui seront au contraire renforces. 

MOELLER & NEUMANN ·(capital de DM 3 millions), qui emploie 300 ouvriers 
et techniciens, a des accords de licence en matiere d'installations pour laminoirs 
avec les compagnies E.W. BLISS C0 (Canton/Ohio), G.K.N. MACHINERY Ltd (Wol
verhampton/Staffs.) et ST ABILIMENTI DI SANT'EUSTACCHIO SpA (Brescia). 

SACK , qu'animent MM. Rudolf H. Sack et Ernst Theodor Sack (directeur 
par ailleurs a Dlisseldorf-Rath de la societe SACK & KIESSELBACH MASCHINEN-
F ABRIK GmbH), produit avec 1100 personnes une large gamme de machines et ins
tallations completes pour la transformation de l 'acier, des metaux et du verre; son 
chiffre d'affaires grossi de celui de sa nouvelle filiale est superieur a DM 450 mil
lions par an. Ses principaux inter~ts sont : (1) en Republique Federale les filiales 
MASCHINENBAU PIEPER GmbH d'Iserlohn (cf. N°· 319 p. 16) et WALZMASCHINEN-
FABRIK AUGUST SCHMITZ Gm~H (Dtlsseldorf); (2) a Petranger les filiales ou affiliees 
STE FRANCAISE SACK Sarl (Thionville/Moselle), SACK STA ITALIANA Srl (Milan) et 
ISHIKAWAJIMA SACK C0 Ltd (Tokyo). 

(606/22) Le groupe UGINE KUHLMANN SA de Paris (cf. 
supra p. 20) negocie la cession a la SFIM-STE DE FABRICATION D'INSTRUMENTS 
DE MESURE SA (Paris), membre du groupe RIV AUD & CIE Scs (cf. N° 604 p. 21), 
de son contr6le sur la SETARAM-STE D'ETUDE, D'AUTOMATISATION, DE REGULA
TION & D'APPAREILS DE MESURES SA de Paris (cf. N° 392 p. 26). 

Specialisee dans les appareils de mesures physiques, celle-ci a realise en 
1970 un chiffre d'affaires de F. 9 millions dans son usine de Lyon (70 employes), 
tandis que celui de SFIM (1200 personnes) s'elevait a F. 100 millions. 

I EDITION I 
(606/22) La compagnie de portefeuille de Luxembourg 

GENERAL SHOPPING SA (cf. N° 568 p. 22) a cede la participation qu'elle detient 
a travers sa filiale de Dlisseldorf GENERAL SHOPPING BETEILIGUNGS GmbH (cf. 
N° 555 p. 19) dans la firme de Francfort MONTANUS AKTUELL GmbH (cf. N° 532 
p. 24) a la societe CONSTANZE-VERLAG JOHN JAHR KG (Hambourg),qui en a ainsi 
le contrfile. 

Cette derniere, animee par M. John Jahr Jr. et etroitement liee au groupe 
d'edition de Hambourg GRUNER & JAHR & C° KG (cf. N° 602 p. 24), est specialisee 
dans les messageries de presse, tout comme sa nouvelle filiale ,qu'anime M. Hermann 
Montanus, directeur du groupe HERMANN MONTANUS BUCHHANDLUNG de Francfort 
(cf. N° 586 p. 29). 
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I ELECTRONIQUE 

(606/23) Filiale 75/25 aux Pays-Bas de l'entreprise ameri-
caine de software et travail a fagon sur ordinateurs COMPUTER SCIENCES CORP. 
d'El Secondo/Cal. (cf. N° 590 p. 33) et du groupe PHILIPS GLOEILAMPENFABRIEKEN 
N.V. d'Eindhoven (cf. N° 603 p. 17), la compagnie C.S.I.N.-COMPUTER SCIENCES 
INTERNATIONAL NEDERLAND N. V. (Aperdoorn) a installe une filiale a Paris, C. S. 
I. F. -COMPUTER SCIENCES INTERNATIONAL FRANCE SA (capital de F. 200. 000, 
que preside Mme Christiane Bodin. 

Celle-ci complete un reseau europeen qui comprend deja des filiales a Franc
fort, Bruxelles, Rome et Londres. 

I E~GINEERING 

(606/23) Present depuis 1964 a Amsterdam avec la societe 
STONE & WEBSTER SERVICE (HOLLAND) N. V. que dirige M. Lucius L. Storrs Jr. 
(cf. N° 534 p, 23), le groupe d'engineering (chimique et petrochimique notamment) 
STONE & WEBSTER Inc. de New York - cf. N° 399 p. 26) a constitue a La Haye 
la societe STONE & WEBSTER ENGINEERING HOLLAND N:V., placee sous la di
rection de M. J.P. Collinge (Wimbledon/Londres). 

Le groupe americain possede de longue date une autre filiale chez les Six, 
STONE & WEBSTER ENGINEERING SA (Paris), que dirige M. Pierre Devoluy et 
dont les activites sont coordonnes avec celles de la filiale de Londres (creee en 1938), 
dont les animateurs sont MM. J.P. Collinge, J.H. Rehm et L.B. Baker. 

(606/23) Les group~s neerlandais de genie civil VERENIGDE 
BEDRIJVEN NEDERHORST (NEDERHORST UNIT~D) N. V .. de Gouda (cf. N° 603 p. 17) 
et KON. NED. HEIDEMIJ N.V.-N.K.H.M. d'Arnhem (cf. N° 589 p. 20) ont constitue a 
Utrecht une filiale paritaire, TECHNISCH BUREAU MILJEUBEHEER N. V. (capital _auto
rise de Fl. 1 million), dirigee par M. Th. Stein et specialisee dans l' engineering 
et les techniques de lutte cpntre lesnuisances. 

Les deux groupes etaient deja associes notamment dans la firme de prospection, 
sondage, mecanique et consolidation des sols FUGRO N. V. de Leidschendam (cf. N° 
585 p. 17). 
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(606/24) Coiffee par la compagnie de portefeuille CHEMIE 
HOLDING EMS AG de Domat; Ems (cf. N° 242 p. 21), l 'entreprise de recherches et 
engip.eering chimique INVENT A AG de Zurich (cf. N° 305 p. 30) a installe une filiale 
a Francfort, INVENT A ANLAGEBAU GmbH (capital de DM 1 million), dirigee par M. 
Herbert Grade. 

CHEMIE HOLDING EMS contrOle egalement a Zurich, en association avec le 
groupe allemand GELSENBERG AG d'Essen (cf. N° 592 p. 44), l'entreprise petrochimique 
EMS GELSENBERG. AG (cf. N° 170 p. 15), specialisee dans les fibres chimiques 
"Swiss Polyester Grilene" sous licence d'INVENTA - licences qui ont ete recemment 
cedees aux compagnies de Taiwa11,. ORIENTAL CHEMICAL FIBRE CORP., du Nigeria 
NECHEMTEX INDUSTRIES Ltd, etc. Son autre filiale AMSER WERKE de Domat/Ems 
et Zurich (cf: N° 548 p. 20) dispose pour sa part d'une filiale au Royaume-Uni 
GRILON & PLASTIC MACHINERY C0 Ltd et de deux affiliees d'engineering chimique 
a Domat MICHELIN-EMS SA et GRILON SA. 

I FINANCE I 
(606/24) Les liens unissant depuis 1966 (cf. N° 377 p. 26) au 

s.ein de la compagnie AMERIBAS HOLDING SA (Luxembourg) la BANQUE DE PARIS & 
DES PAYS-BAS SA (Paris) et la BANK OF AMERICA NATIONAL TRUST & SAVING 
ASSOCIATION de Los Angeles (cf. N° 603 p. 25) ont ete renforces par la creation a 
parite a Amsterdam de la. societe fina.nciere AMERIBAS N. V. (capital autorise de Fl. 
20 millions). 

Dirigee par M. G. H. Thompson, celle-ci est directement contrOlee par la 
. BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS N. V. d'Amsterdam (avoirs globaux de Fl. 668,45 
millions fin 1970) et la BAMERICAL INTERNATIONAL FINANCIAL CORP. (Los Angeles). 

(606/24) La compagnie financiere de Panama INTERVESTOR SA 
- qui gere notamment le Fonds immobilier americain INTERVESTOR U.S. REAL ESTATE 
FUND SA de Panama (cf. N° 572 p. 28) - a preside a la creation a Bruxelles de la 
compagnie d'assurances, plans d'epargne et investissements BLUE SEAL PLANS OF 
BENELUX SA (capita_l de FB 200. 000), dont les premiers administrateurs sont MM. 
Alfred Vanderstraeten (administrateur delegue), Michale Hearne, John Collins et Aldino 
Palhares. 

La diffusion et la promotion des certificats de l'Il{VESTOR U.S. REAL ESTATE 
FUND sont assure es en Europe par les filiales INTERVESTOR SA (Luxembourg), INTER
VESTOR DEUTSCHLAND REPRASENTANZ GmbH (Francfort) et la succursale recemment 
ouverte a Londres par INTERVESTOR (Panama). 
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(606/25) De creation recente a Sydney, la banque d'affaires 
PATRICK INTERMARINE (AUSTRALIA} PTY Ltd l'a ete pour 50 % conjointement par 
la BANQUE DE L'UNION EURpPEENNE SA de Paris (groupe SCHNEIDER SA - cf. N° 
601 p. 33), la MARINE MIDLAND BANKS Inc. de New York (cf. N° 601 p. 28) et la 
BANK OF JAPAN Ltd ('lbkyo). 

La solde appa.rtient a des inter~ts australiens, dont 30% pour la. societe PA
TRICK CORP. presente depuis avril 1970 avec une filiale a Londres, PATRICK 
(U.K.-) Ltd. 

(606/25) La compagnie d'investissements EQUITABLE SECURI-
TIES CANADA Ltd de Toronto/Ontario a participe a la creation a Luxembourg de la so
ciete de portefeuille LUXORIENT SA (capital autorise de $ 1 million), que preside M. 
Mohammed A. Subhani (Londres). 

(606/25) La BANQUE DE CREDIT INTERNATIONAL SA de 
Geneve (cf. N° 486 p. 20) a ouvert a Luxembourg une succursale que dirige M. Enrico 
Biagioni. 

(606/25) Dans le cadre de l 'accord de collaboration conclu 
a l 'automne 1970 (cf. N° 583 p. 31) entre la COMMERZBANK AG de DUsseldorf (cf. N° 
601 p. 29) et le CREDIT LYONNAIS SA de Paris (cf. N° 605 p. 21), ces deux etablisse
ments ont decide de regrouper sous une direction commune leurs inter~ts en Sarre, a 
savoir six succursales pour le permier et une (Sarrebruck) pour le second. 

(606/25) Membre du groupe KREDIETBANK SA de Bruxelles 
(cf. N° 603 p. 26), la FINIMTRUST SA de Luxembourg (cf. N° 596 p. 26) y a preside 
a la creation, pour compte espagnol, de la societe de portefeuille ANRA SA (capital de 
FB 0,5 million), dont les premiers administrateurs sont MM. E. Schmit, F. Vereechen 
et Morris E. Curiel (Madrid). 

(606/25) Membre a Geneve du groupe ISRAEL DISCOUNT 
BANK Ltd de Tel Aviv (cf. N° 593 p. 22), la DISCOUNT BANK (OVERSEAS) Ltd (cf. 
N° 574 p. 30) s'est donnee une filiale a Luxembourg, DISCOUNT BANK SA (capital de 
F. Lux. 50 millions), que preside M. Raphael Recanati (New York). 

Chez les Six, la DISCOUNT BANK est notamment presente en France avec une 
filiale a Paris, DISCOUNT BANK (FRANCE) SA, dotee de succursales a Neuilly/Hts-de
Seine; Nice et Strasbourg. 
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(606/26) Filiale commune a Bruxelles de la compagnie de 
leasing LOCAFRANCE SA de Paris (affiliee a la BANQUE DE L'INOOCHINE SA, a la 
STE CENTRALE DE BANQUE SA et a la B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA -
cf. N° 602 p. 27), de la BANQUE DE BRUXELLES SA (cf. N° 604 p. 28), et de la 
BANQUE DE COMMERCE SA-HANDELSBANK N. V. d'Anvers (filiale commune de la 
precedente et de la CHASE MANHATTAN BANK N.A. de New York), la firme de lea
sing d'ordinateurs LOCABEL SA (cf. N° 559 p. 36) s'est donnee une filiale de leasing 
de vehicules automobiles (notamment industriels), LOCATRANS SA (Bruxelles). 

I INDUSTRIE ALIMENTAffiE I 
(606/26) Les interets en Republique Federale du groupe 

britannique de confiserie ROWNTREE MACKINTOSH Ltd de York (cf. N° 563 p. 31) se 
sont enrichis d'une filiale commerciale, STOCKMANN-ROWNTREE MACKINTOSH GmbH 
(Hambourg) au capital de DM 20. 000, geree par M. Karsten Weber. 

Le groupe etait deja present a Hambourg avec deux filiales, STOCKMANN
ROWNTREE & C0 GmbH (cf ... N° 464 p. 31) et ROWNTREE MACKINTOSH GmbH, avec 
sa succursale DALL KONFITURENF ABRIK MAX DALL & C0

• 

(606/26) Le groupe d'alcools et spiritueux THE DISTILLERS 
C0 Ltd de Edimburg (cf. N° 533 p. 35) negocie la prise du contr6le en France de la 
firme COGNAC HINE Sarl (Jarnac/Charente). Au cap~tal de F. 1, 65 million, celle-ci 
que gerent MM. Robert et Fran<_;:ois Hine, emploie 50 personnes a la fabrication de 
cognac et eaux de vie de mare et de vin. 

Dans le pays, le groupe britannique, qui possede notamment 50% dans la STE 
INDUSTRIELLE DE L'ANHYDRIDE CARBONNIQUE SA de Paris (affiliee pour le solde 
au grouJ:}e ROHNE POULENC a travers PROGIL SA - cf. N° 261 p. 20), distribue ses 
fabrications par l'intermediaire de la succursale a Paris de sa filiale de Londres 
SIMON BROTHERS Ltd (cf. N° 478 p. 27). 

(606/26) Le groupe sucrier de Rotterdam SUIKER UNIE HOL-
DING N. V. (cf. N° 576 p. 44) a diversifie ses interets en prenant le contr6le a Rotter
dam de la firme d'importation et distribution de produits de droguerie, chimico
pharmaceutiques, essences aromatiques pour l'alimentation, etc ••• KUYPERS VAN DEN 
BOOM N. V. (cf. N° 468 p, 32). Animee par M. E. H.K. Lindeboom, celle-ci est associee 
minoritaire dans la filiale a Rotterdam (produits de conservation alimentaire, condiments, 
epices, agents chimiques, etc ... ) de la compagnie americaine THE GRIFFITH LABORA
TORIES Inc. (Chicago/Ill.). 

. .. I ... 
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SUIK.ER UNIE a recemment pris le contr6le a Amsterdam de la firme d'import
export de fruits tropicaux et arachides A. DE SCHAAP N. V. (cf. N° 576 p, 44) et a 
cree dernierement - a travers son affiliee LIMAKO N. V. de Rotterdam (cf. N° 600 p, 
29) - la firme de negoce international de produits troptcaux HERTZFELD CONTINEN
TAL N. V. (Rotterdam). 

(606/27) La compagnie de portefeuille suisse STE BELILUSA 
SA HOLDING (Chiasso) est devenue actionnaire en France de la firme de negoce de vins, 
eaux-de-vie et spiritueux MAISON ARBOUIN, MARETT, AUBOYNEAU, DE LAROCHE 
& CIE SA (Chateaurenaud/Charente). 

(606/27) Membre du groupe de produits dietetiques, farines, 
aliments pour betail, etc ... HEINR. AUER MUHLENWERK KgaA de Cologne-Deutz 
(cf. N° 580 p, 39) - a travers son holding MUHLENVERWALTUNGS- & LAGERHAUSGES. 
CLEMENS AUER KG (cf. N° 539 p. 36) - la compagnie DR. RITTER & C0 (Cologne) 
a procede a la dissolution de sa filiale de Paris DR. RITTER & c° FRANCE Sarl, 
dont M. Jean Ziegelmeyer a ete nomme liquidateur. 

(606/27) Affiliee a la BAYERISCHE HYPOTHEKEN- & 
WECHSELBANK AG de Munich (cf. N° 602 p. 28), la brasserie de Passau BAYERISCHE 
LOWENBRAUEREI FRANZ STOCK.BAUER AG (cf. N° 533 p. 34) a pris le contr6le a 
Pillham-Ruhstorf de la. FRHL. VON SEDLNITZKY-LERCHENFELD'SCHE BRAUEREI 
PILLHAM et l 'a transformee en succursale sous le nom de SCHLOSSBRAUEREI PILLHAM. 

I METALLURGIE: I 
(606/27) ll entre dans les intentions de l'entreprise americaine 

de materiels de forage (notamment petrolier) WHIPSTOCK Inc. (Midland/Texas), membre 
du groupe PETROLANE Inc. (Long Beach/Cal.), de reprendre aux compagnies de Paris 
STE DE FORAGES PETROLIERS LANGUEOOCIENNE-FORENCO SA (cf. N° 574 p. 28) et 
L'AUXILIAIRE METALLURGIQUE SA (cf. N° 470 p. 24) leurs participations (15, 5 % cha
cune) dans la. firme TURBOSERVICE SA (Paris) ou elle est depuis peu ma.joritaire a 
65% (cf. N° 565 p. 27). · 

(606/27) La compagnie. de portefeuille suisse S. M. E. SA 
(Chiasso) a installe a Luxembourg la societb de prestations de services techniques, ad
ministratifs et commerciaux (notamment pour l'industrie metallurgique) ALUMETAUX 
Sarl (capital de F. Lux. 100. 000), que gere M. Uberto Amorosi. 
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(606/28) Apres avoir tente sans succes de prendre le con-
trOle de la firme autrichienne d'affinage de metaux et traitement de terres rares 
TREIBACHER CHE MIS CHE WERKE AG de Treibach/ Carinthie (cf. N° 549 p. 21), le 
groupe DEGUSSA-DEUTSCHE GOLD & SILBERSHEIDEANSTALT VORMALS ROESSLER 
AG de Francfort (cf. N° 604 p. 15) y a cede sa participation de 30% a la BANK FUR 
KARNTEN AG, qui s'y trouve ainsi associee a l 'etablissement financier de Vienne 
0STERREICHISCHES CREDIT-INSTITUT AG (majoritaire). 

(606/28) Des negocia.tions sont en cours entre le groupe 
chimico-pharma.ceutique G.D. SEARLE & C0 de Chicago/Ill. (cf. N° 554 p. 38) et le 
groupe metallurgique PECHINEY SA de Paris en vue de la prise par le premier du 
controle absolu a New York de l 'entreprise de materiels medicaux, chirurgicaux et 
dentaires HOWMEDICA CORP. (cf. N° 559 p. 30) ou le second est interesse pour 46% 
(cf. N° 601 p, 31) a travers ses filiales de. New York PECHINEY ENTREPRISES Inc. 
(absolue) et HOWMET CORP. (56% a travers la precedente). 

(606/28) Le groupe MANNESMANN AG de Dllsseldorf (cf. 
supra p. 22) a renforce ses interets en Autriche (cf. N° 599 p, 22) en prenant le 
contrOle a Vienne de la firme de negoce siderurgique ROHREN & EISENLAGER GmbH 
pour la fusionner avec sa filiale locale MANNESMANNROHREN- & EISENHANDEL AG. 

Celle-ci (succursales a Villach, Graz, Innsbruck, Salzburg et Linz) s'etait 
elle-meme recemment assuree le controle a Vienne de l' entreprise commerciale 
EISENWARENGROSSHANDLUNG HORAK GmbH, absorbee ensuite. 

(606/28) Les negociations recemment engagees (cf. N°. 600 
p. 30) entre les groupes metallurgiques neerlandais TOMADO N. V. FABRIEK VAN 
METALLWAREN (Dordrecht) et belge BEKAERT N. V. (Zwev~em)ont abouti a la 
prise du contrOle absolu du premier par le second. 

L'une des recentes initiatives de TOMADO a l 'etranger - ou il possede un eta
blissement industriel a Puurs/Belgique et des filiales de vente en Republique Federale 
et en France - a ete la creation au Royaume-Uni de la filiale industrielle TOMADO 
UK Ltd (Spennymoor /New Castle) ou il est associe a la societe TINSLEY WIRE 
INDUSTRIES Ltd (Sheffield), filiale paritaire de la compagnie BRITISH ROPES Ltd 
(Doncaster) et de BEKAERT - celui-ci y ayant repris l'interet de 50% du groupe 
BRITISH STEEL CORP. (Londres). 

(606/28) Membre depuis peu du groupe RIO TINTO ZINC 
CORP. Ltd de Londres (cf. N° 600 p. 30), la compagnie metallurgique RTZ PILLAR 
Ltd de Londres (cf. N° 596 p. 30) a constitue a Luxembourg la societe de portefeuille 
PILLAR EUROPE SA (capital de Fl. , 32~ 000). 

Placee sous le controle direct de RT Z PILLAR EUROPE Ltd (Londres), 
celle-ci se consacrera essentiellement au financement des operations des societes du 
groupe sur le contine'nt (cf. N° 582 p. 35). 
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I p ARFUMERIE I 

(606/29) Membre du groupe SAPVIN-STE D'APPROVISIONNE-
MENT VINICOLE SA (Marseille)apres avoir ete contr6lee jusqu'en 1970 (cf. N° 555 p. 
34) par la filiale ALFRED DUNHILL S. A. F. du groupe britannique CARRERAS Ltd (Ba
sildon/Essex), la firme frangaise de parfumerie produits de toilette et cosmetiques 
PARFUMS MOLYNEUX SA de Neuilly-sur-Seine (cf. N° 604 p. 35) a installe a York 
une affiliee commerciale, FARFUMS MOLYNEUX (G. B.) Ltd (capital de f 100), dirigee 
par M. A. McIntosh. 

I PET~O LE & GAZ 

(606/29) La filiale a Milan SNAM SpA (cf. N° 592 p. 20) du 
groupe public de Rome E. N. I. -ENTE NAZIONALE IDROCARBURI SpA (cf. N° 604 p. 
26) s 'est associee a parite .avec le groupe allemand de distribution ~e gaz RUHRGAS 
AG (cf. N° 588 p. 23) pour former a Essen la societe TRANSEUROPA-NATURGAS'
PIPELINE GmbH (TENP) chargee de la construction et de l 'exploitation d'un gazoduc 
reliant Aix-la-Chapelle et Rheinfelden (par Kaiserlautern, Baden-Baden, Offenburg et 
Freiburg) et destine a acheminer le gaz nature! des Pays-Bas vers l 'Italie (La Spezia/ . 
G~nes). Le trongon suisse de cet ouvrage sera exploite par une filiale a former par 
SNAM et les compagnies suisses GASVERBUND MITT ELLAND AG (Berne), GASVER
BUND OSTSCHWEIZ AG (Zurich) et GAZNAT SA (Lausanne). 

SNAM a en effet conclu en juillet 1970 avec la filiale NAM GAS EXPORT N. V. 
(La Haye) de la compagnie N. A. M. -NEDERLANDSE AAROOLIE MIJ. N. V. (cf. N° 408 
p. 31) un contrat de 20 ans portant sur la fourniture par celle-ci, a partir de 1973, 
de quelque 6, 5 milliards de m3 de gaz en provenance des gisements de Groningue. Ces 
gisements sont exploites par N. A. M. (filiale paritaire des groupes ROYAL-DUTCH
SHELL et STANDARD OIL C0 OF NEW JERSEY), dont la distribution est assuree aux 
Pays-Bas par NEDERLANDSE GASUNIE N. V. de Groningue (cf. N° 543 p. 31), en Re
publique Federale par RUHRGAS (cf. N° 437 p. 28), etc. 

(606/29) La S. N. P.A. -STE NATIONALE DES PETROLES 
D'AQUITAINE SA (Paris) s'est donnee une filiale STE AQUITAINE-MALTE SA (Paris) 
au capital de F. 1 million, chargee, sous la presidence de M. Jean-Jacques Pascal, 
de !'exploitation d'un permis de recherche d'hydrocarbures sur l'ile de Malte et dans 
ses eaux territoriales. 



- 30 -

(606/30) Le groupe chimico-pharmaceutique PIERREL SpA 
de Naples et Milan (cf. N° 585 p, 45) a renforce ses interets en France en· y prenant le 
contrMe de la firme de fournitures de materiels medico-chirurgicaux R. PESTY SA 
(Paris) qui sera fusionnee avec l'affiliee de Lyon TECHNOMED SA (cf. N° 509 p. 37) 
qu 'anime M. Celestino Somaruga. Dans cette branche, le groupe dispose d'une filiale 
specialisee a Naples, TECNOMED SpA (cf. N° 554 p. 38). 

PIERREL , dont le capital est en cours d'augmentation a Li. 4, 16 milliards, 
a dernierement acquis a Sondalo/Sondrio la firme de serums et liquides pour injection 
hypodermiques COLLI SpA, transformee en PIERREL HOSPITAL SpA (cf. N° 573 p. 32). 
Par ailleurs, il s'appr~te a apporter ses activites dans le secteur des cosmetiques 
(marques Danusa et Princess Gallittzine) a sa filiale PIERREL ASSOCIATES SpA qui, 
transformee en PER.LIER SpA (capital porte a Li. 1, 54 milliard), detiendra notamment 
une minorite de contr6le dans la STA ITALO-BRITANNICA L. MANE'J;'TI H. ROBERTS 
& C0 SpA de Florence (cf. N° 576 p. 50). 

I PLASTIQUES I 

(606/30) Filiale paritaire des groupes de Paris C. F. P. -CIE 
FRANCAISE DES PETROLES SA (a travers TOTAL CHIMIE SA - cf. N° 605 p, 34) et 
ERAP-ENTREPRISE DE RECHERCHES D'ACTIVITES PETROLIERES SA (a travers la 
S.N.P.A.-STE NATIONALE DES PETROLES D'AQUITAINE SA), la compagnie AQUITAINE 
ORGANICO SA (cf. N° 597 p. 33) , dont le capital est en cours d'augmentation de F. 
159, 5 a 171, 7 millions, s 'est assuree une participation de 20 % dans l' entreprise alle
mande de polymerisation et transformation de polyamides DR. PLATE GmbH CHEMIS
CHE FABR1K (Bonn) a !'occasion de !'elevation de son capital a DM 5,5 millions. 

Entreprise familiale, celle-ci, qui emploie 400 personnes a la fabrication de 
granules, films, feuilles, monofilaments, poudres, etc ..• (marque "Plate Bonn") 
a realise en 1970 un chiffre d'affaires de DM 31 millions. Elle harmonisera ses acti
vites avec celles de la compagnie franc;aise, notamment aux Etats-Unis (dans l 'usine de 
Reading/Pen. d'AQUITAINE CHEMICALS Inc.), et au Japon ou sa licenciee TOAGOSEI 
CHEMICAL INDUSTRY C0 Ltd (groupe MITSUI & C0 Ltd de Tokyo - cf. N° 604 p. 18) 
est associee a parite avec AQUITAINE ORGANICO au sein de l'entreprise NIHON RILSAN 
Ltd de Nagoya (cf, N° 543 p, 34). 

(606/30) La firme de jouets en matiere plastique SPIELWA-
RENF ABR1K HERBART oHG de Nuremberg a pris pied en France en ouvrant a Naujac
sur-Mer/Gironde une succursale que dirige M. Raymond Degrie, 
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I PUBLICITE 

(606/31) La firme de relations publiques et etudes de 
marches de Los Angeles et New York INVESTOR RELATIONS ASSOCIATES Inc. (cf. 
N° 377 p. 23) a reduit a 47, 5 '} sa participation a Dlisseldorf dans l 'agence AMPR
DEUTSCHLAND PUBLIC RELATIONS GmbH (anc. R. P.R. -REUTER PUBLIC RELA
TIONS) GmbH , ou elle est associee avec l'AMPR-AMERICAN PUBLIC RELATIONS 
INC. de New York (25%). 

Cette de~·niere, qu'animent M. Crosby, M. Kelly, John Kehoe et w.c. Ballin, 
possede un important reseau d'affiliees sous son nom a Bruxelles, Paris, Milan, An:s
terdam, Copenhague, Landres, Madrid, etc,.. Elle compte parmi ses actionnaires la 
firme AMPR de Dlisseldorf (5 %) , qui vient de se transformer en APITZ, KELLY &. 
PARTNERS GmbH a la suite de la prise par son directeur, M. Klaas Apitz, d'un 
inter et de 27, 5 %. 

(606/31) La compagnie de portefeuille E. A. HOLDING SA 
de Geneve - filiale paritaire des agences "PUB LICIT AS" SA SUISSE DE PUBLICITE 
(Lausanne) et EURO-ADVERTISING PARIS SA de Paris {cf. n° 587 p, 38) - et l 'agence 
de publicite ROYDS LTD de Landres (cf. n° 254 p. 32) se sont assurees conjoinlement 
le contr6le a Landres de l'agence DAVIS GRIMWARD ROSE;\BAUM LTD, transformce 
en EURO ADVERTISING LTD. 

I TEXTILES I 
(606/31) Le groupe de confection textile VERElNIGTE BE-

KLEIDUNGSWERKE R. & A. BECKER GmbH de Stuttgart (cf. n° 546 p, 39) a installe 
a Amsterdam la societe de vente RAB-NEDERLAND N. V. (capital de Fl. 100. 000), 
dirigee par MM. Werner A. Brenk et Jacob G. Littooy, et dont il partage 60/40 le 
contr6le avec sa filiale de confection feminine de Rheda RAWE-RHEDA BEKLEIDUNGS 
GmbH (cf. n° 471 p. 21). 

Coiffe par le holding de Sa.rrebruck VERGAB-VEREINIGTE GES. ARNOLD 
BECKER GmbH, le groupe de Stuttgart, qui occupe plus de 10,000 personnes (dont 
2. 100 environ en Italie du Sud) et est connu pour sa marque "Original Rawe'', possede 
de nombreuses filiales industrielles en Republique Federale (Sulzbach, Bernhausen, 
Viernheim, Gelsenkirchen, Rheda, Berlin et Quierschied). 11 est egalernent interesse 
a Rome dans MEMMO- &. BECKER SpA (usine a Lequile/Lecce), a Lisbonne clans 
FACAMEX SA, etc ..• 
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(606/32) La representation en Republique Federale de la 
firme neerlandaise de doublures pour confection TAS-JORDAAN N. V. d'Haaksbergen 
(cf. n° 585 p. 47) sera du ressort de la nouvelle TAS-JORDAAN GmbH de Francfort 
(capital de DM. 20. 000), que dirige M. Derk Jordaan. 

La fondatrice, qui a recemment decide de cesser ses fabrications a Seneffe/ 
Belgique de tissus "chafhe et trame", est contr6lee depuis fin 1970 par la compagnie 
belge T. A. S. N. V. (Seneffe) - elle-meme affiliee au groupe franQais DOLLFUS MIEG 
& CIE SA (a travers sa filiale TEXUNION SA) et a la s. N. I. -STE NATIONALE D'IN
VESTISSEMENT SA (Bruxelles) - apres l 'avoir ete par le groupe d'Enschede KON. 
NED. TEXTIEL-UNIE N.V.-K.N.T.U. (cf. n° 589 p.52). 

(606/32) Le groupe de tapis tuftes, moquettes et· revete-
m ents de sol E.T. BARWICK INDUSTRIES INC. de Chamblee/Ga. (cf. n° 601 p. 35) 
a acquis de la HAMBROS BANK LTD de Londres (cf. n° 602 p. 29) la participation 
qui lui manquait aux Pays-Bas pour avoir le contr6le absolu de la manufacture de 
tapis de laine et textiles synthetiques BARWICK TAPIJTFABRIEKEN N. V. d'Oss (cf. 
n° 488 p. 33). 

Ancienne LAROS TAPIJTFABRIEKEN v/h JAN WILLARD N. V., celle-ci est 
passee en 1967 sous le contr6le du groupe americain, qui a en meme temps repris 
a HAMBROS BANK sa participation minoritaire dam la filiale industrielle au Royaune -
Uni (Bolton). 

(606/32) Specialiste aux Pays-Bas de passementerie, sous-
cols, epaulettes et fournitures pour la confection, la firme EF-ES N. V. (Groningue) 
a pris pied en Republique Federale en installant a BUdingen/Oberhessen une succur-
sale commerciale dont la direction a ete confiee a MM. Erich Monjau et B. G. Brummer. 

(606/32) L' entreprise de confection (notamment pantalons 
de toile pour sport et travail) LEVI STRAUSS & C0 de Los Angeles et Menlo Park/Cal. 
(cf. n° 605 p. 37) negocie la reprise en France de deux usines textiles appartenant a 
la compagnie .ETS H. ROQUETTE & FILS SA (Lille/Nord). 

Dans le pays, le groupe americain a pour representant exclusif la firme ETS 
FRENKEL SA de Paris (cf. n° 599 p. 36), qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires 
de F. 90 millions. 

(606/32) La STE .BEAUJOLIN & CIE SA de Paris (cf. n° 
541 p.19) prepare !'erection a Kinsangani/Congo-Kinshasa d'une usine textile dont la 
gestion sera assuree par une filiale commune (60/40) avec l'Etat congolais. 
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(606/33) Aux termes d'un accord conclu entre les compa-
gnies de reservations centralisees sur ordinateur de chambres d'h6tels et de presta
tions tourist_iques CIE INTERNATIONALE DE TELEINFORMATIQUE-CITEL FRANCE 
SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 591 p, 33) et SPACE BANK INC. de Memphis/Ten. 
(groupe AMERICAN EXPRESS C0 de New York - cf. n° 602 p, 28), leurs systemes 
d'ordinateurs seront desormais relies et le reseau commun ainsi constitue couvrira 
!'ensemble de !'Europe (CITEL) et des Etats-Unis (SPACE BANK). 

CITEL FRANCE est filiale des groupes CIE FINANCIERE DE PARIS & DES 
PAYS-BAS SA (cf. n° 604 p. 35), ROTHSCHILD SA (cf. n° 605 p. 29) - a travers la 
CIE DES CHE MINS DE FER DU P. L. M. SA - CHARGE URS REUNIS SA (directem ent 
et a travers U. T. A. -UNION DES TRANSPORTS AERIENS SA - cf. n° 605 p. 40) et 
B. 0. A. C. -BRITISH OVERSEAS AIRWAYS CORP. de Hounslow/Middx. (cf. n° 598 p. 36). 

(606/33) Apres avoir absorbe son homologue C. E.T. -CLUB 
EUROPEEN DU TOURISME SA de Paris (cf. n° 580 p.48), le groupe d'organisation 
de loisirs CLUB MEDITERRANEE SA (cf. n° 587 p. 40) a poursuivi la reorganisation 
de ses interets en faisant apport de ses activites "tourisme a forfait" (circuits, 
croisieres, etc ••• ) sous les marques "Euro Sept" et "Euro Sud'! ainsi que de celles 
dans cette branche de sa filiale (1:19 %) BUCOTOUR SA de Paris ("Voir et Connaftre"), 
a sa filiale CROISIERE & TOURISME SA. Presidee par M. Fran9ois Huet (anc. pre
sident du CET), celle-ci a porte en consequence son capital a F. 8 millions. 

I TRANSPORTS I 
(606/33) Le groupe de transports maritimes de Rotterdam 

PHS. VAN OMMEREN N. V. (cf. n° 586 p.41) a installe en Suisse une filiale de cour
tage, affretement, expedition et representation, PHS. VAN OMMEREN (GENEVE) SA 
(capital de FS. 50. 000), que dirige M. Bozio Monnin. 

Deja present en Suisse avec la filiale RHEIN-SEEFRACHT GmbH (B~le), le 
groupe neerlandais possede une flotte maritime de pres de 1 miHion de tonnes dw. (dont 
260. 000 t. de petroliers), plus de 200 navires fluviaux d'une capacite de 250. 000 t. en
viron et des entrep6ts d'une capacite superieure a 3 millions de m3. Son reseau d'in
terets en Europe comprend notamment : (1) en Allemagne les societes HANSAMATEX 
KOHN & KUYPER GmbH, INTERNATIONALE FLUSSTANK SCHIFFAHRT GmbH, PHS. 
VAN OMMEREN (DREDGING) GmbH, RHEIN-SEEFRACHT GmbH RHEINISCHE TANK
REEDEREI GmbH. et TANK.RODE GmbH); (2) en Belgique ANTWERPS HAVENBEDRIJF 
PAYS N. V.; (3) en France SOFLUMAR SA, STOCKAGE & ENTREPRISE (STEN) SA et 
PHS. VAN OMMEREN (FRANCE) SA; (4) en Italie CRISTOFORO DAVID SpA; (5) en 
Grande-Bretagne PHS. VAN OMMEREN (SOUTHAMPTON) LTD, NORTH SEA FERRIES 
LTD, BRITJSH & CONTINENTAL STEAMSHIP C0 LTD, IMATEX LTD, IMMIGHAM STO
RAGE C0 LTD, PHS. VAN OMMEREN (LONDON) LTD, THAMES MATEX LTD, WILSON 
& VAN OMMEREN LTD, CRAWFORD SHIPPlliG C0 LTD, etc .•• 
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(606/34) La firme fran9aise de camionnage et transports 
internationaux MARAIS FRERES SA (Strasbourg) s 'est donnee une filiale a Kehl', GE
BRUDER MARAIS GmbH-INTERNATIONALE SPEDITION (capital de DM. 20. 000), 
dirigee par M. Jacques Schlaudecker. 

(606/34) La compagnie maritime de New York ST ATES 
MARINE-ISTHMIAN AGENCY INC. (cf. n° 532 p.44) a ferme la succursale dont elle 
disposait a Bruxelles depuis juillet 1969. 

(606/34) En association avec une dizaine de negociants 
fran9ais en vins, l'entreprise belge TRANSPORTS DUFOUR Sprl (Blandain) a constitue 
a Orcq-les-Tournai la compagnie SOCOVINAL Sc DE CONSIGNATION & DE COMMIS
SION (capital minimum de FB. 57. 000)1 dont les premiers administrateurs sont MM. 
Jean Olfour, Pierre Leman et Robert ·Valade. 

(606/34) Pas see recemm mt sous le contr6le indirect de 
la filiale HUGO STINNES AG (MUlheim) du groupe public "VEBA AG de Dl1sseldorf (cf. 
n° 605 p.19) a travers la compagnie MONTANA VERWALTUNGS GmbH d'Essen (cf. 
n° 605 p. 40), la societe d'armement et transports fluviaux WEST FALIS CHE TRANS
PORT A G-WT AG (Dortmund) negocie le rachat de la participation qui lui manque pour 
avoir le contr6le absolu a Hambourg de l' entreprise de transports maritimes et entre
p6ts SCHLESISCHE DAMPFER-COMPAGNIE-BERLINER LLOYD AG (cf. n° 470 p. 34). 

(606/34) Affiliee notamment a la REGIE NATIONALE DES 
USINES RENAULT SA de Boulogne-Billancourt/Hts...a.e-Seine (cf. n° 603 p. 13) et a la 
compagnie VERRERIES DE MARIEMONT SA de Bruxelles (cf. n° 551 p. 43), la societe 
SPLINTEX BELGE SA de Bruxelles (cf. n° 418 p. 22) a cede son contr6le a Amsterdam 
sur la firme de verre de securite N. V. EERSTE NEDERLANDSE FABRIEK VAN VEI
LIGHEIDSGLAS "VELIGGLAS" a la compagnie de Tiel HARDMAAS N. V. (cf. n° 474 p. 34). 

Occupant desormais plus de 100 employes, celle-ci est specialisee dans le 
verre de securite pour la construction et l 'industrie automobile. Son contr6le est parta
ge entre la filiale de Tiel N. V. MACHINALE GLASFABRIEK DE MAAS (cf. n° 304 p. 32) 
du groupe GLAVERBEL SA de Bruxelles (cf. n° 585 p. 41) et la compagnie de Schiedam 
GLASINDUSTRIE PIETERMAN. N. V. 
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(606/35) L'entreprise allemande d'articles pour ecriture 
(crayons, stylos, plumes a dessin, encre, marqueurs, etc •.. ) A. W. FABER-CASTELL 
de Stein Ub NUrnberg (cf. n° 547 p: 33) a renforce son reseau commercial en Autriche 
en elevant au rang de filiale, sous le nom de ROLAND FABER-CASTELL GmbH (ca
pital de Sh. 100. 000), la succursale a Vienne de sa filiale autrichienne A. W. FABER
CASTELL (Engelhartszell). 

Occupant plus de 4. 000 personnes, l'entreprise allemande a de nombreuses 
filiale sous son nom a l'etranger notamment a Paris, Coire et Grabs/St Gall, Fer
moy/Cork, Lisbonne, Copenhague, Sydney, Sao Paolo, Lima, Newark/N. J., Buenos
Aires, etc .•• 

(606/35) La firme fran<;aise de mise en etat et entretien 
de locaux (notamment industriels et commerciaux) L'IMPECCABLE SA (Paris) s'est 
donnee une filiale sous son nom a Madrid (capital de Ptas 100. 000), que preside M. 
Hugo Gerard. 
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